
SECTION des SPECIFICATIONS 

Partie 1 Generalites 

MANUEL 09 30 00 Tuiles et Carreaux 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Cette section comprend les exigences relatives aux produits et a !'installation de systemes de pose de [carreaux de 
ceramique] [et] [de pierre] dans les applications au [soO, [au mur] [et] [au plafoncO et inclut : 

.1 Membranes de desolidarisation non adherees pour les materiaux en couche epaisse 

.2 [Membranes de pontage des fissures] [et] [de desolidarisation adherees pour les carreaux de grand format] 
[sur dalle suspendue] 

.3 Membrane d'imperrneabilisation pour les installations en couche mince 

.4 Panneaux d'appui [cimentaires] [et] [en contreplaque] 

.5 Accessoires pour la pose incluant les bordures, plinthes[, profiles de transition] [, profiles de controle] 
[, joints de mouvement] [, girons, nez-de-marche] et autres accessoires requis pour la finition. 

1.2 SECTIONS CONNEXES 

NOTE AU REDACTEUR : Modifier la liste suivante se/on Jes sections qui affectent ou sont directement affectees par Jes travaux de cette 
section. Les sections connexes peuvent servir a coordonner Jes elements etroitement lies avec Jes composantes des travaux decrits 
dans cette section . 

. 1 Section 03 31 00 - Coffrage pour baton 

NOTE AU REDACTEUR : II est fortement recommande de specifier la p/aneite des supports dans la section Beton ou Finition de surfaces 
en baton et de s'assurer que Jes tolerances de p/aneite decrites dans cette section soient respectees avant la mise en place de toute 
da/le de beton permanente . 

. 2 Section 03 35 00 - Finition de surfaces en baton 

.3 Section 05 51 00- Escaliers metalliques 

.4 Section 06 10 00 - Charpenterie 

.5 Section 07 92 oo - Mastics d'etancheite a joints 

.6 Section 09 21 16 - Revetements en plaques de platre 

NOTE AU REDACTEUR : La Concrete Roar Contractors Association du Canada reve/e que Jes fabricants de revetements de sol 
expriment souvent Jeurs exigences relatives a la tolerance selon Jes resultats obtenus avec une regle droite, ce qui n'est pas toujours tres 
efficace dans le cas des supports de beton; genera/ement un niveau de planeite de FF25 ou mains pour Jes dal/es au niveau du sol et 
de FF20 ou mains pour la plupart des da/Jes suspendues. L'insta/Jation de carre/ages requiert une planeite de surface FF25 a 35 ou plus, 
ce qui equivaut, dans la norme CSA A23. 1, a un fini de C/asse B. En outre, plus le format des carreaux augmente, plus Jes exigences de 
planeite augmentent. 

Puisque la tolerance de surface requise pour repondre aux exigences de planeite des revetements de sol ne peut etre predeterminee, ii 
est fortement recommande de prevoir une allocation supp/ementaire ou d'allouer un taux d'ajustement de prix afin d'ajuster la quantite 
de mater/aux de nive/Jement sur une base unitaire foumie par le carre/eur sous-traitant et pouvant etre applique apres /'acceptation du 
betonm0ri. 

Le redacteur de devis doit determiner la formulation adequate et la procedure de ca/cul necessaire pour repondre aux exigences de Jeur 
specification, et ajuster /'article suivant selon Jes exigences du projet et la methode de livraison du contrat. 

1.3 [PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT] 

.1 [Allocations : Les produits de nivellement specifies dans cette section font partie d'une allocation reservee a l'achat et a 
!'installation, tel que specifie dans la Section 01 21 00 -Allocations, et seront utilises dans le but d'ajuster la quantile 
de materiaux, la ou la planeite ne repond pas aux exigences specifiees.] 

.2 [Prix unitaire : Les produits de nivellement specifies dans cette section font partie d'une allocation reservee a l'ajustement 
du prix unitaire, tel que specifie dans la Section 00 43 [13] [23] - Formulaire de soumission d'approvisionnement [D]; 
completer la demande de prix unitaire et inclure avec la soumission.] 

NOTE AU REDACTEUR : Modifier la liste de normes suivantes en fonction des exigences du projet, supprimer Jes normes qui ne 
s'app/iquent pas au projet et qui ne sont pas listees dans Jes specifications apres Jes modifications finales. lnclure la version de la norme 
en y mentionnant la date la plus recente. 

1.4 REFERENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI) : 

.1 ANSI/CTI A 108.12012, Specification for the Installation of Ceramic Tile: Collection of 21 ANSI/CTI A 108, 
A 118 and A 136 Series of Standards on Tile Installation 
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NOTE AU REDACTEUR : Les normes ANSI A 137. 1 ou ISO 10545 sur /es carreaux et dalles de ceramique sont utilisees pour decrire /es 
materiaux distribues en Amerique du Nord; la norme CAN/ONGC 75. 1-MBB existante a ete retiree par le Conseil canadien des normes 
(CCN). L'ACTTM privi/egie /es normes ISO relatives aux carreaux et reconnait /es normes ANSI relatives aux carreaux dans /es cas ou 
ISO n'est pas utilisee . 

. 2 ANSI A 137 .1-2012, Specification for Ceramic Tile 

.3 ANSI A137.2-2012, Specification for Glass Tile 

.4 ANSI A 137 .3, Specifications for Gauged Porcelain Tiles and Gauged Porcelain Tile Panels/Slabs 

.5 ANSI A 138.1, Green Squared, American National Standard Specifications for Sustainable Ceramic Tiles, Glass Tiles, 
and Tile Installation Materials 

.2 American Society for Testing and Materials (ASTM): 

.1 ASTM A82/ A82M-07, Standard Specification for Steel Wire, Plain for Concrete Reinforcing 

.2 ASTM C97 /C97M-09, Standard Test Methods for Absorption and Bulk Specific Gravity of 
Dimension Stone 

.3 ASTM A 185/ A 185M-07, Standard Specification for Steel Welded Wire Reinforcement, Plain, 
for Concrete 

.4 ASTM C119-11, Standard Terminology Relating to Dimension Stone 

.5 ASTM C144-11, Standard Specification for Aggregate for Masonry Mortar 

.6 ASTM C207 06 (2011), Standard Specification for Hydrated Lime for Masonry Purposes 

.7 ASTM C241/C241 M-09, Standard Test Method for Abrasion Resistance of Stone Subjected to 
Foot Traffic 

.8 ASTM C373-88 (2006), Standard Test Method for Water Absorption, Bulk Density, Apparent Porosity, 
and Apparent Specific Gravity of Fired Whiteware Products 

.9 ASTM C503/C503M-10, Standard Specification for Marble Dimension Stone 

.10 ASTM C568/C568M 10, Standard Specification for Limestone Dimension Stone 

.11 ASTM C615/C615M 11, Standard Specification for Granite Dimension Stone 

.12 ASTM C616/C616M-10, Standard Specification for Quartz-Based Dimension Stone 

.13 ASTM C627 10, Standard Test Method for Evaluating Ceramic Floor Tile Installation Systems Using 
the Robinson Type Floor Tester 

.14 ASTM C629/C629M-10, Standard Specification for Slate Dimension Stone 

.15 ASTM A641 / A641 M-03, Standard Specification for Zinc Coated (Galvanized) Carbon Steel Wire 

.16 ASTM C648-04 (2009), Standard Test Method for Breaking Strength of Ceramic Tile 

.17 ASTM C847 12, Standard Specification for Metal Lath 

NOTE AU REDACTEUR : Le test ASTM C1028 pour le coefficient de friction statique est actue//ement remplace par le test ANSI 137. 1 
pour le coefficient de friction dynamique, tel que decrit dans le Guide de Specification et d'lnstallation de Carre/ages de l'ACTTM, 
mesure au moyen du tribometre digital BOT-3000, lequel est considere comme une methode de mesure plus precise et plus 
reproductible pour la resistance au g/issement. 

NOTE AU REDACTEUR : Une autre norme pouvant servir de reference pour la mesure du coefficient de friction dynamique est le DIN 
51130 cite ci-dessous, plus communement appe/e « German Ramp Test•. Cette norme s'applique a toutes /es surfaces planes ou en 
pente, et est repertoriee par l'institut de normalisation allemand Deutsches lnstitut fur Normung cite ci-dessous . 

. 18 [ASTM C1028-07e1, Standard Test Method for Determining Static Coefficient of Friction of Ceramic 
Tile and other Like Surfaces by Horizontal Dynamometer Pull Meter Method] 

.19 ASTM C1178/C1178M 11, Standard Specification for Glass Mat Water Resistant Gypsum 
Backing Panel 

.20 ASTM C1353-09, Standard Test Method for Abrasion Resistance of Dimension Stone Subjected to 
Foot Traffic Using a Rotary Platform, Double-Head Abraser 

.21 ASTM C1526-08, Standard Specification for Serpentine Dimension Stone 

.22 ASTM C1527 /C1527M-11 Standard Specification for Travertine Dimension Stone 

.23 ASTM C1528-10, Guide for Selection of Dimension Stone 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA) : 

.1 CSA A3000-13, Compendium des materiaux liants 

.2 CSA A 123.3-05 (R2010), Feutre de couverture organique sature d'asphalte 

.3 CSA 0121-08 (R2013), Contreplaque en sapin de Douglas 

.4 Office des normes generales du Canada (ONGC) : 

.1 [CAN/ONGC 25.20-95, Appret pour planchers] 

NOTE AU REDACTEUR : La norme ONGC 25.20.95 a ete retiree par le Conseil canadien des normes (CCN) le 10 novembre 2015. 

.2 CAN/ONGC 51.34-M86: Pare-vapeur en feuille de polyethylene pour batiments 
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NOTE AU REDACTEUR : La norme ONGC 75. 1-MBB a ete retiree par le Consei/ canadien des normes (CCN); la p/upart des carreaux 
de ceramique offerts au Canada sont repertories sous Jes normes ANSI A 137. 1 ou ISO 10545 pour Jes carreaux de ceramique. Les 
carreaux de ceramique doivent etre decrits par le fabricant selon Jes designations /SO ou ANSI; toutefois, /es donnees plus anciennes 
peuvent toujours repertorier Jeurs produits a /'aide de la norme ONGC . 

. 3 [CAN/ONGC 75.1-M88 Carreaux de ceramique] 

.5 [Deutsches lnstitut fur Normung (DIN): 

.1 DIN 51130:2004-06, Determination of the anti-slip properties - Workrooms and fields of activities with 
slip danger, walking method - Ramp test 

.6 [International Standards Organization (ISO): 

.1 Normes ISO 10545, Carreaux de ceramique et normes d'essai 

.2 ISO 13006-2012, Carreaux et dalles de ceramique -- Definitions, classification, caracteristiques 
et marquage 

.3 ISO 13007-2010, Carreaux de ceramiques - Mortiers de joints et colles 

. 7 Association Canadienne de Terrazzo, Tuile et Marbre (ACTTM) : 

.1 ACTTM Guide de Specification et d'lnstallation de Carrelages 09 30 00 

.2 ACTTM Guide des pierres taillees 

.3 ACTTM Guide d'entretien 

1.5 ASSEMBLEE PREPARATOIRE 

.1 Reunion avant le debut des travaux : convoquer une assemblee preparatoire avant le debut des travaux 
conformement a la Section [01 31 19 - Reunions de projet] a laquelle seront presents [!'entrepreneur], le consutant, 
l'installateur de carreaux, le fournisseur de carreaux, le representant du ciment-colle et du coulis [ainsi que le representant de 
la membrane [d'imperrneabilisation] [de pontage de fissures] [de desolidarisation adheree] [d'attenuation sonore]] afin 
de discuter des points suivants 

.1 Exigences de planeite des supports et des surfaces d'appui 

.2 Techniques d'installation associees aux materiaux specifies 

.3 Compatibilite entre les materiaux specifies et les materiaux adjacents 

.4 Preoccupations relatives aux conditions du chantier 

.5 Preoccupations de l'installateur au du fournisseur relatives a l'etat du chantier tel que construit 

NOTE AU REDACTEUR : Coardonner Jes dessins de beton structuraux et Jes exigences de conception concernant Jes depressions 
de la dal/e en prenant en consideration l'epaisseur du lit de mortier, de la couche d'adherence et des carreaux ainsi que du poids total 
aux endroits ou le carrelage affleurera Jes sols adjacents. II est essentiel de bien coordonner Jes documents servant a communiquer 
Jes exigences de construction afin d'identifier adequatement, sur Jes dessins, Jes depressions de la dal/e ou ifs sont le plus facilement 
coardonnes par le premier sous-traitant d'installation (dans ce cas-ci; de la division 03) 

.2 Coordination : coordonner les exigences relatives aux denivellations du plancher et specifier la profondeur de la depression 
de la dalle a la Section 03 31 00 avant la mise en place du baton, en considerant l'epaisseur du lit de mortier, de la couche 
d'adherence et des carreaux aux endroits au le carrelage affleurera les sols adjacents. 

1.6 REMISE DE DOCUMENTS ET D'ECHANTILLONS 

.1 Remettre selon les clauses de la Section [01 30 00 - Documents et echantillons a soumettre] 

.2 Soumissions d'action : fournir les documents suivants avant le debut de taus travaux lies a cette section : 

.1 Donnees sur les produits : soumettre les donnees sur le produit fournies par le fabricant pour chacun 
de types de produits specifies; indiquer la conforrnite avec les specifications et les recommandations 
d'installation du fabricant concernant les produits utilises. 

NOTE AU REDACTEUR : Les dessins d'atelier ne sont requis que pour les projets qui requierent des travaux de carrelage complexes 
au qui presentent des conditions inhabituelles, tel que pour les piscines, les installations de mosaiques complexes et autres installations 
necessitant un grand souci du detail. Modifier la liste selon les besoins du projet. 

.2 Dessins d'atelier : soumettre les dessins d'atelier indiquant les renseignements suivants : 

.1 Motifs speciaux des carreaux au conditions susceptibles d'affecter !'installation 

.2 Transitions et intersections entre les differents materiaux 

.3 L.argeurs, details et emplacements des Uoints de dilatation et de contraction], et des Ooints de 
contr6Ie et d'isolement] dans le support et les surfaces carrelees finies 
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.4 [lndiquer les lignes delimitant les corridors de nage et autres marquages et motifs speciaux de 
la piscine] 

.5 [lndiquer les emplacements et la configuration des insertions et des bordures definition] 

.3 [Echantillons pour la selection initiale : soumettre les echantillons destines a la selection initiale par 
le consultant : 

.1 Carreau : tableau de couleur du fabricant compose de carreaux ou des sections de carreaux 
reels montrant la gamme complete de couleurs, de textures et motifs disponibles pour chaque 
type et la composition des carreaux indiques. lnclure egalement un echantillon des accessoires 
et des couleurs disponibles 

.2 Coulis: tableau de couleur du fabricant compose des sections de coulis reels montrant la 
gamme complete de couleurs disponibles pour chaque type de coulis indique.] 

NOTE AU REDACTEUR: Specifier la quantite et le format des echantil/ons requis ainsi que la far;on dont ifs doivent etre presentes, soit 
assembles sur un panneau avec le coulis designe ou simplement soumis comme echantillons individuals . 

.4 Echantillons aux fins de verification : a des fins de verification, soumettre des echantillons au consultant 
en s'assurant d'inclure l'eventail complet des produits pour lesquels ii est normal d'avoir des variations 
au niveau des couleurs et des textures : 

.1 Garnitures: soumettre des pieces reelles de chaque garniture et accessoire, de chaque couleur 
exigee pour l'installation; longueur minimale de 150 mm] . 

. 2 Carreaux: soumettre [un (1)] [deux (2)] [quatre (4)] unite(s) de chaque type de carreau [specifie] 
[choisi]. 

-OU-

NOTE AU REDACTEUR : Ajuster la grandeur des panneaux d'echantillons en fonction des formats des carreaux specifies ~es carreaux 
de plus grands formats necessiteront done des panneaux d'echantillons plus grands) . 

. 3 Panneaux : soumettre des panneaux de [300 mm x 300 mm] [600 mm x 600 mm] 
[900 mm x 900 mm] en utilisant le materiau [specifie] [choisi] Pncluant le coulis de couleur], 
installes sur un support de contreplaque de 19 mm [inclure un assemblage d'echantillons 
d'accessoires de perimetre, de joints de controle ou de mouvement et de garnitures lorsque 
necessaire] . 

. 5 Soumissions d'information: soumettre les renseignements suivants au cours des travaux : 

.1 Certificats : fournir les declarations ecrites des fabricants assurant la compatibilite de leurs 
materiaux avec les materiaux d'un autre fabricant, lorsque des produits et materiaux de plus 
d'un fabricant sont utilises pour former un systeme complet. 

NOTE AU REDACTEUR : Modifier /es soumissions de conception durable du projet afin de ref/eter /es credits actuals qu'il est possible 
d'accumu/er pour le projet. Les choix indiques sont relatifs aux nouve//es constructions, toujours confirmer la liste des credits se/on le 
systeme de pointage LEECP utilise pour le projet. 

NOTE AU REDACTEUR : Confirmer que /es materiaux specifies repondent aux prerequis en matiere de conception durable avant de /es 
specifier. Le fait de demander des soumissions pour des materiaux ou produits non conformes aux prerequis de conception durable peut 
occasionner des de/ais ou exiger une gestion additionne/le du projet. 

.6 [Soumissions en matiere de conception durable : Coordonner les exigences du projet en matiere de 
conception durable avec la section [01 35 31 - LEED® Procedures speciales de Projet], en plus de fournir 
les renseignements pour repondre aux exigences distinctives de cette section :] 

1.7 SOUMISSIONS DE CLOTURE DE PROJET 

.1 Donnees operationnelles et d'entretien : soumettre [deux (2)] [quatre (4)] copies du Guide d'entretien de l'ACTTM 
conformement a la section [01 78 23 - Donnees operationnelles et d'entretien], ainsi que les renseignements 
additionnels suivants : 

.1 Fournir des mises en garde a propos de tout entretien inapproprie ou produits utilises pour des fins 
d'entretien qui pourraient endommager la surface finie . 

. 2 Fournir les fiches d'entretien du fabricant pour les agents de scellement de plancher et autres materiaux 
et accessoires d'entretien de produits autres que des carreaux . 

. 2 Materiaux supplementaires : fournir une quantile supplementaire de materiaux au site d'installation 
conformement a la section [01 78 43 - Pieces de rechange], et tel que : 
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.1 Surplus de carreaux : livrer 2 % du total pour chaque materiau de carreau utilise pour le projet, bien 
emballe dans leur emballage d'origine afin de prevenir tout dommage possible, du meme lot ou du 
meme numero de lot dont un minimum de [1 (une) borte] [[8 (huit)] unites] de chaque couleur et de 
chaque type utilises pour le projet; clairement identifies avec les details suivants : 

.1 Norn du fabricant [pierre de carriere] et nom du distributeur . 

. 2 Norn de serie du materiau et numero de stock 

.3 Description du materiau incluant la couleur et le motif 

1.8 ASSURANCE QUALITE 

.1 Programme d'assurance qualite : indiquer les exigences relativement a la soumission des specifications et 
des soumissions de compatibilite des materiaux a l'ACTTM tel qu'il est requis pour le Programme Verispec. 
De plus, le sous-traitant de !'installation de carreaux doit inclure les coOts du Programme Verispec dans 
I' off re soumise . 

. 2 Qualifications : fournir les preuves de qualifications au consultant, lorsque demands : 

.1 Norme de qualite du projet: guide de Specification et d'installation de Carrelages 09 30 00 par 
l'ACTTM, conjointement avec les annexes et modifications, dOment autorises, serviront de normes de 
reference et font partie integrante des specifications de ce projet 

.2 lnstallateur : faire executer les travaux mentionnes sous cette section en choisissant une entreprise qui 
emploie du personnel qualifie possedant les aptitudes et competences pour les installations 
de carreaux de ceramique. L.:entreprise devrait egalement etre un membre en regle de l'ACTTM au 
moment du depot de la soumission et posseder un minimum de [deux (2)] [cinq (5)] 
annees d'experience eprouvee en plus d'avoir complete des installations de carreaux similaires en 
termes de materiaux, de design et d'envergure indiques pour ce projet. 

.3 Fournisseur : s'assurer de s'approvisionner aupres d'une source unique pour chaque materiau specifie. Cette 
source doit etre en mesure de fournir des produits du meme lot pour chaque zone de travail contigues, ainsi que 
des materiaux constants en termes de qualite, d'apparence et de proprietes physiques. 

1.9 MAQUETTES 

NOTE AU REDACTEUR : Des echantillons assembles ou des maquettes sont d'exce//ents moyens pour presenter /'intention de la 
conception et pour confirmer la disposition des materiaux. Un assemblage d'echantillons est une far;;on rapide et efficace pour 
reproduire /'intention de la conception. Les maquettes demandent une conception plus minutieuse et detail/ea et ont un impact plus 
important sur /es co0ts de la construction. Toutefois, el/es s'averent une methode tres efficace pour demontrer /'intention d'un design 
complexe et ex.primer des tolerances rigoureuses dans le cadre de projets plus exigeants . 

. 1 Fournir la/les [maquette[s]] [assemblage [s] d'echantillons] necessaire[s], selon la section [01 45 00 - Controle 
de la qualite] et tel que: 

.1 [Assemblage d'echantillons] [construction de maquette] pour chaque construction et type definition 
requis afin de verifier les choix faits lors de la soumission des echantillons, de demontrer l'aspect des 
resultats, la qualite des divers materiaux ainsi que !'execution. 

NOTE AU REDACTEUR : lnclure /es items suivants dans /es cas ou un assemblage d'echantillons a petite echelle ne serait pas suffisant 
pour confirmer toutes /es considerations esthetiques et /es exigences. 

.2 Maquette d'une (1) [chambre de bain] [chambre de douches] [ 
la couleur du coulis et les accessoires indiques : 

]-type, presentant l'agencement des carreaux, 

.1 Les maquettes seront utilisees pour coordonner !'emplacement des divers accessoires specialises et 
autres composantes reliees en plus d'indiquer l'espace necessaire pour accommoder d'autres 
equipements (electrique et mecanique) et les types de finitions . 

. 2 Le consultant exigera les modifications necessaires tant au niveau de l'esthetique que pour 
l'emplacement des elements qui interferent avec les autres materiaux ou equipements . 

. 3 Une fois que les modifications apportees a la maquette sont completees, revisees et acceptees par le 
consultant, celle-ci tiendra lieu de modele de reference pour le reste des travaux . 

. 3 Noter l'emplacement des maquettes et leurs dimensions sur le site. Si non-indique, suivre les directives 
du consultant. 

.4 Aviser le consultant sept (7) jours a l'avance de la date et de l'heure de la construction des maquettes . 

. 5 S'assurer d'obtenir !'approbation du consultant en ce qui concerne les maquettes avant de finaliser les travaux. 

.6 [Conserver les maquettes pendant toute la duree des travaux, selon les conditions presentees au moment de 
!'acceptation. Celles-ci serviront de norme de reference pour juger la qualite des travaux completes; detruire et 
retirer les maquettes du site des travaux a la demande du consultant.] [Les maquettes, telles qu'acceptees et 
conservees dans des conditions ideales en vue de l'achevement substantial des travaux, peuvent devenir une 
partie des travaux finis.] 
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1.10 LIVRAISON, MANUTENTION ET STOCKAGE 

.1 Exigences en matiere d'emballage : les emballages doivent preciser les renseignements suivants : 

.1 Etiquetage : le nom ou marque de commerce du fabricant, le nom du produit et le pays d'origine. 
Ces informations doivent egalement etre inscrites sur le cote ou a l'endos des carreaux 

.2 Qualite : indication d'un produit de premiere qualite 

.3 Type de carreau : indication du type de carreau tel que decrit par la norme de reference appropriee 

.4 Dimensions : la grandeur des carreaux indiquant la taille nominals et les dimensions reelles ainsi que la 
mention indiquant si les formats sont de formes modulaires ou non 

.5 Surface : indication du type de finition de la surface, soit emaillee ou non 

.6 Preparation supplementaire du materiau : indication determinant si les carreaux necessitent ou non une 
preparation sur place ou si la surface a couvrir doit etre traitee avant !'installation des carreaux . 

. 7 Poids : poids total a sec que l'emballage et les carreaux ne doivent pas exceder [ ] . 

. 2 Exigences de livraison et d'acceptation : livrer et entreposer les materiaux, emballes dans les contenants 
originaux, les garder bien scelles et bien identifies avec leur etiquette respective, laquelle doit demeurer intacte 
jusqu'a !'utilisation, conformement a la norme ANSI A 108.1 relative a l'etiquetage des emballages de carreaux 
scelles . 

. 3 Exigences d'entreposage et de manutention : entreposer les materiaux de maniere a prevenir tout dommage 
ou contamination par l'eau, le gel, les matieres etrangeres, et autres causes. Entreposer les materiaux 
cimentaires dans un endroit sec, sur une surface autre que le sol. 

1.11 CONDITIONS ET EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES DU CHANTIER 

.1 Conditions ambiantes : poser les carreaux une fois les travaux des autres Sections dument completes; sur des surfaces 
suffisamment seches, propres, dimensionnellement stables, solides et nivelees ainsi qu'exemptes de tous contaminants 
tels que les huiles, les cires ou autres materiaux susceptibles de nuire a !'adherence et tel que : 

NOTE AU REDACTEUR : L'ACTTM recommande une temperature specifique pour /'installation de nombreux materiaux. Toutefois, ii est 
important de toujours confirmer aupres du fabricant pour conna'itre /es exigences en matiere de toute variation des p/ages minimum et 
maximum recommandees . 

. 1 Temperature : maintenir la temperature du support et des materiaux de carrelage dans la plage 
de temperatures recommandee par l'ACTTM, fabricant a mains d'indications contraires du fabricant et : 

.1 Carreaux et materiaux cimentaires : installer les carreaux entre [12 °C] et [38 °C] afin de 
repondre aux recommandations ecrites du fabricant des materiaux de pose . 

. 2 Materiaux epoxydiques : appliquer les mortiers et coulis epoxydiques entre [18 °C] et [35 °C], 
afin de repondre aux recommandations ecrites du fabricant des materiaux de pose . 

. 3 Cure/temps de sechage : maintenir la temperature dans la plage recommandee pendant 
48 heures avant !'installation, pendant les travaux, et jusqu'a ce que tous les materiaux soient 
completement secs, conformement aux recommandations du fabricant, et : 

.1 Prevoir une source de chaleur additionnelle lorsqu'il ya risque que la temperature de 
la surface baisse en-dessous de la temperature minimals recommandee . 

. 2 Prevoir un systems de refroidissement ou attendre que la temperature revienne en­
dessous du degre maximal recommande. Attention de ne pas installer de materiaux 
si la temperature atteint ou surpasse le maximum recommande . 

. 2 Ventilation : maintenir une ventilation adequate dans l'eventualite ou les travaux concernes par cette section produiraient des 
emanations toxiques ou encore, s'il ya risque que le taux d'humidite relative augments pour atteindre un niveau qui pourrait 

endommager les finitions et les assemblages de la construction. 

NOTE AU REDACTEUR : Les defaillances d'insta/lation ou de produit dues a une quantite excessive d'humidite ou d'a/ca/inite dans /es 
substrats re/event de la responsabilite du fabricant de carreaux, du systeme de pose des carreaux du fabricant, du fournisseur ou de 
/'entrepreneur. 

.3 II incombera a !'entrepreneur general ou au proprietaire ou a son mandataire de conduire des "tests d'humidite" et des 
tests d'alcalinite adequats et definitifs, effectues par un organisme independant, en temps voulu et conformement a la 
documentation du fabricant du produit pour carrelage. Les resultats doivent etre acceptables pour le fabricant des produits 
specifies avant le debut de !'installation de tout produit de systems d'installation de carrelage. 
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SECTION des SPECIFICATIONS 

Partie 2 Produits 

MANUEL 09 30 00 Tuiles et Carreaux 

2.1 FABRICANTS 

NOTE AU REDACTEUR : Comparer /es avantages des materiaux indiques sur /es plans et devis d'execution (un seu/ fabricant pour taus 
/es materiaux) ou /es materiaux acceptables (fabricants multiples) notamment au niveau de la livraison du projet et par rapport au 
controle des exigences esthetiques. De maniere genera/e, ii est preferable de s'approvisionner aupres d'un fabricant unique pour 
/es mater/aux finis a/ors que /es accessoires et /es produits utilises dans /'installation peuvent provenir de multiples sources. Modifier 
le contenu de cet article tel que necessaire afin de refleter /es choix faits en fonction /es elements techniques selectionnes . 

. 1 Materiaux indiques sur les plans et devis d'execution: produits enumeres [sous cette section] [sur les plans et devis 
d'execution] [dans la legende des finitions] a partir de la liste des materiaux des plans et devis d'execution pour un 
projet donne . 
. 1 Substitutions : [Les produits de substitution seront consideres lorsqu'un seul choix de materiau est lisle et lorsque 

soumis conformement aux instructions donnees aux soumissionnaires, un minimum de [dix (10) jours] avant la cloture 
des soumissions.] [Les produits de substitution ne seront pas acceptes lorsqu'un seul choix de materiau est liste alors 
que la periode de soumission est en cours] . 

. 2 Materiaux acceptables : utiliser n'importe lequel des produits inscrits dans une lisle enumerant un choix multiple de 
produits dans la specification, selon la section [01 62 00 - Options sur les produits] [; les demandes pour des produits 
de substitution ne sont pas exigees lorsque les produits sont disponibles des fabricants suivants : 

.1 Fabricants de carreaux acceptables : les distributeurs s'approvisionnant en materiaux de [ceramique] [et] 
[de pierre] a partir de la lisle des fabricants suivants sont consideres acceptables pour ce projet : 

.1 [Enumerer les fabricants de carreaux de ceramique par nom] 

.2 [Enumerer les fabricants de pierres par nom] 

.3 [Detailler les renseignements specifiques des produits tels que le nom du materiau, la couleur et 
le numero du produit sous forme de legende ou de lisle de materiaux] 

.2 Fabricants de mortier et de coulis acceptables : les distributeurs s'approvisionnant en ciments-colles pour 
carreaux et en coulis de jointoiement a partir de la lisle des fabricants suivants sont consideres acceptables 
pour ce projet : 

.1 [Enumerer les fabricants de mortier et de coulis par nom] 

.2 [Detailler les renseignements specifiques des produits tels que le nom du materiau, la couleur et 
les emplacements pour son application en tant qu'une partie de la liste de produits pour 
les materiaux de liaison] 

.3 [ l 

.3 Une lisle complementaire de fabricants offrant des produits similaires peut etre ajoutee a cette section pourvu 
que leurs produits repondent aux exigences en matiere de performance comparables a celles des produits 
enumeres et, pourvu que l'installateur de carreaux soumette sa demande de substitution respective conformement 
a la section [01 25 00 - Substitutions] un minimum de [dix (10) jours] avant la cloture des soumissions. 

2.2 CRITERES ET EXIGENCES DE PERFORMANCE 

.1 Fournir des carreaux fabriques et testes conformement a la normeANSI A108.1 [ou] [,] [ANSI A137.1] [ou ISO 10545] 
tels qu'appropries selon la lisle des materiaux indiques sur les plans et devis d'execution [dans cette section] [sur les plans 
d'execution] [dans la legende des finitions]. 

NOTE AU REDACTEUR : II n'existe aucun guide de transition entre l'ancienne norme ASTM C1028 Coefficient de friction statique 
(COF), telle que referencee dans /es plus anciennes versions de « Americans with Disabilities •, la norme ANSI A 137. 1, versus la mesure 
du coefficient de friction dynamique (DCOF) exigee conformement a la plus recente edition des normes ANSI A 137. 1 et DIN 51130. II 
n'existe pas de reference acceptable du coefficient de friction statique mesure en uti/isant la methode d'essai de /'ancienne norme 
tandis que /es plus recentes versions des normes ANSI et DIN font etat d'un resultat minimal acceptable en matiere de coefficient de 
friction dynamique, en uti/isant la methode d'essai, facilement repetable, basee se/on le critere de g/isser et tomber. 

NOTE AU REDACTEUR : Ces normes sont specifiques aux carreaux de ceramique ; choisir des pierres aux textures mattes pour 
/es endroits interieurs avec circulation pietonniere; et des textures plus grossieres pour /es sites exterieurs, /es endroits sujets a des 
conditions mouillees ou sujets a une accumulation de poussiere et taus autres emplacements ou une plus grande resistance au 
g/issement est necessaire, tels que /es endroits de transit public, /es rampes, /es usines de transformation des aliments, /es piscines 
ou chambres de douches et autres installations similaires. 

NOTE AU REDACTEUR : Privilegier la norme ANSI A 137. 1 pour /es valeurs minima/es de resistance au g/issement ou encore la norme 
DIN 51130 dans le cas d'installations soumises a de fortes tensions. Coordonner avec /es distributeurs de carreaux et /es fabricant pour 
determiner quels produits satisfaisant aux exigences minimafes de resistance au g/issement sont /es mieux appropries selon le type 
d'utilisation prevue. 

NOTE AU REDACTEUR : Plusieurs fabricant europeens uti/isent un systeme de classification DIN, variant entre R9 et R13, pour eva/uer 
la resistance au g/issement se/on differentes conditions d'installations. Se referer au Guide de Specification et d'lnstallation de 
Carre/ages 09 30 00 de l'ACTTM pour des renseignements additionnels apropos de la « German Ramp Method•. 
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.2 Resistance au glissement : foumir des materiaux dont le coefficient de friction dynamique (DCOF) minimal est de 
[0,42 [sec] [mouille] conformement a la normeANSI A137.1 lorsque mesure en utilisant le tribometre digital BOT 3000] 
[0,45 [sec] [mouille] conformement a conformement a la norme DIN 51130 et de resistance au glissement classes [R9] 
[R10] [R11] [R12] [R13]. 

NOTE AU REDACTEUR : La pose de carreaux de porcelaine sur des surfaces sujettes a une circulation commercia/e /ourde devrait 
toujours etre specifies en fonction de la classification pour un poids ultra lourd. De plus, ce genre d'installation necessite l'emploi d'un 
ciment-colle de bonne qualite a base de ciment Portland modifie au latex, sauf si le fabricant de la membrane demande une composition 
de mortier specifique. 

NOTE AU REDACTEUR : Modifier la liste pour refleter Jes attentes reel/es en matiere du type de circulation specifique au que/le 
!'installation sera soumise pour le projet; indiquer Jes emplacements sur Jes plans et devis d'execution exigeant des performances de 
poids porteurs multiples. Se referer au Guide de Specification et d'lnstallation de Carre/ages 09 30 00 de l'ACTTM pour des consei/s 
supp/ementaires /ors de la definition des exigences en matiere de type de circulation . 

. 3 Performance pour supporter le poids de la circulation sur le plancher : installer le revetement de maniere adequate pour 
supporter les poids suivants, conformement a la norme ASTM C627 pour les installations de carrelage de ceramique sur 
des surfaces dediees a la circulation : 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

Ultra lourd : 
Lourd: 
Madere: 
Leger: 
Residentiel : 

Satisfaisant les conditions des cycles 1 a 14 
Satisfaisant les conditions des cycles 1 a 12 
Satisfaisant les conditions des cycles 1 a 1 O 
Satisfaisant les conditions des cycles 1 a 6 
Satisfaisant les conditions des cycles 1 a 3 

NOTE DU REDACTEUR: La norme ISO 10545-12 definitet classifie que toutcarreau dont le tauxd'absorption d'eau est de 0,5 % 
/orsque mesure par /'essai de la norme ISO 10545-3, est un carreau resistant au gel. Plus /'absorption d'eau est importante, plus 
grandes sont Jes chances que des dommages soient causes par Jes tensions generees /ors des cycles de ge//degel. 

Certains fabricants publient des donness indiquant que des carreaux dont le taux est de 3,0 % sont classifies comme carreaux 
resistants au gel. Ceci n'est pas toujours exact, plus particulierement dans le cas des pierres et des carreaux de carriere. II est done 
recommande de toujours exiger une preuve en matiere de stabilite aux cycles de gelldege/ pour Jes carreaux dont le taux d'absorption 
d'eau est superieur a 0,5 %. 

NOTE DU REDACTEUR : lndiquer Jes emplacements sur Jes plans et devis d'execution pour la pose de carreaux resistants au gel et 
au /'application de materiaux resistants au gel sera limitee aux emplacements definis . 

.4 Resistance au gel : pour une installation exterieure, fournir des carreaux dont le taux d'absorption d'eau maximal est de 
0,5 % ou mains, lorsque mesure conformement a la norme [ASTM C373 pour materiaux de ceramique] [et] [ASTM C97 
pour pierres de taille] [ou ISO 10545-3]; soumettre les preuves de stabilite par rapport au cycle geVdegel pour les carrelages 
qui ont un taux d'absorption superieur a 0,5 %. 

NOTE DU REDACTEUR : L'annotation des tolerances de planeite pour Jes surfaces de p/ancher pour Jes carreaux de grandes 
dimensions n'est pas optionne/le. De fait, elle devrait etre consideree comme un critere obligatoire a preciser /ors de la phase 
preparatoire de cette section. Specifier Jes exigences de base au niveau de la p/aneite a la section 03 35 00; cette section devra 
inclure le nivellement supp/ementaire a des coats additionnels au contrat dans Jes cas au Jes tolerances de base ne sont pas satisfaites, 
en plus d'imposer des modifications au contrat. 

NOTE DU REDACTEUR : La Concrete Roar Contractors Association of Ganada (CFCAJ indique que la p/aneite du p/ancher des 
classifications (FF25 pour dalles de baton installees au sol et FF20 pour dalles de baton suspendues) est realisable et appropries pour 
Jes installations de carreaux de plus petites dimensions que 400 mm x 400 mm; inclure Jes exigences de p/aneite corrigees pour Jes 
carreaux dont l'un des cotes est d'une longueur superieure a 380 mm /orsque Jes fabricants de carreaux ant indique un plus grand 
degre de planeite. 

NOTE DU REDACTEUR : Informer l'ingenieur en structure /orsque des surfaces de p/ancher entieres necessitent une tolerance de 
p/aneite plus stricte etant donne qu'elles doivent tenir compte des poids et des espaces supp/ementaires pour Jes materiaux de 
recouvrement. Habitue/lement /orsqu'un recouvrement comp/et est necessaire, ii est recommande de specifier la mise en place du 
baton en deux etapes et de s'en remettre aux renseignements re/atifs aux tolerances du p/ancher contenus dans la section 03 35 00. 

NOTE DU REDACTEUR: L'entrepreneur doit communiquer Jes responsabilites s'il ya des differences entre la p/aneite prevue telle que 
specifiee a la section 03 et la planeite finale a la section 09, Responsabilites. II arrive, a /'occasion, que Jes conditions du chantier soient 
hors du contr6/e de /'entrepreneur en baton, lesque/les conditions peuvent occasionner un gauchissement au un placement de baton 
inegaf au-de/a des tolerances emises. Ceci devrait a/ors etre traite comme un changement au niveau du contrat cause par des 
conditions inconnues sur le chantier. 

.5 Tolerances de planeite des substrats et surfaces de fond : la section 03 35 00 etablit les exigences relatives de planeite [FF25 
pour les dalles de beton installees au sol] [et] [FF20 pour les dalles de beton suspendues] pour le beton coule en place et est 
consideres comme la planeite de base pour les travaux de cette section; la mesure finale pour verifier la planeite et le niveau 
droit d'une surface realises avec des lits de mortier ou des chapes autolissantes, mentionnes dans cette section, sera prise de 
la meme maniere que celle specifies a la section 03 35 00 afin d'obtenir une planeite conforme ace qui suit : 

115 L'Association Canadienne de Terrazzo, Tuile et Marbre - 09 30 00 2019-2021 



SECTION des SPECIFICATIONS MANUEL 09 30 00 Tuiles et Carreaux 

.1 Carreaux de plancher de petites dimensions : les carreaux de dimensions moindres que 100 mm x 100 mm 
requierent une planeite de plancher telle que specifies a la section 03 35 00 . 

. 2 Carreaux de plancher de grandeur reguliere : les carreaux dont les dimensions se situent entre 100 mm x 
100 mm et les carreaux dont taus les cotes est d'une longueur superieure a 380 mm exigent une planeite 
de plancher minimals de FF35; soit !'equivalent de 5 mm sans plus de 2 espacements sous une regle droite de 
verification de 3 000 mm . 

. 3 Carreaux de plancher de grandes dimensions : les carreaux dont l'un des cotes est d'une longueur superieure a 
380 mm exigent une planeite de plancher minimals de FF50; soit !'equivalent de 3 mm sans plus de 2 
espacements sous une regle droite de verification de 3 000 mm . 

.4 Carreaux pour pose murale : niveler la surface murale selon une methode identique au similaire a celle specifies pour 
les planchers dont les carreaux sont de dimensions similaires a celles-ci-haut mentionnees. 

NOTE AU REDACTEUR : Si possible, prese/ectionner et inscrire le nom exact des carreaux, des marches d'escalier et des gamitures 
requis et enumerer le fabricant au /'emplacement de la carriere au encore, /es deux (si applicable), en plus du nom du distributeur 
de carreaux pour /es materiaux indiques sur /es plans et devis d'execution pour le projet. Par ail/eurs, ii est ega/ement possible de 
specifier un carreau en fonction d'une norme de reference et des criteres de performance requis, tels que le type de fabrication au le 
type de pierre, la classification, le niveau d'absorption d'eau, /es dimensions, la cou/eur; la finition, /es details des bards et le motif, tels 
qu'enumeres dans /es descriptions des carreaux qui suivent. 

NOTE AU REDACTEUR : Les descriptions suivantes inc/uent /es criteres possibles des normes de reference en cause, /esquel/es peuvent 
servir aux fabricants et foumisseurs pour decrire /eurs produits se/on le pays d'origine. Modifier /es paragraphes et foumir /es criteres 
descriptifs, /es restrictions ainsi que /es normes de reference pour etablir un seuil minimal de qualite en fonction duquel /es fabricant et 
/es installateurs de carreaux pourront etre evalues par rapport a la conformite et au respect des exigences du projet specifique. 

2.3 DURABILITE ET EXIGENCES DE RENDEMENT 

NOTES AU REDACTEUR: Les exigences de rendement de durabilite suivantes sont intentionnellement generiques pour permettre 
la modification par le prescripteur afin de repondre aux exigences uniques du projet. Ces exigences peuvent etre modifiees pour 
correspondre aux exigences specifiques de nombreux programmes de certification differents, au laisses generiques pour des projets qui 
ne suivent pas une voie vers une certification. 

NOTES AU REDACTEUR: Ce qui suit est un enonce generique de la divulgation et de /'optimisation des produits de construction LEED® 
v4 - Obligation de declaration environnementale de produit. Pour /es projets utilisant LEED® v4, le prescripteur daft inc/ure du contenu 
dans Division 1 qui necessite une analyse du cycle de vie (,4Cv,) conforme a la norme /SO 14044, au requiert /'utilisation de produits qui 
avoir des declarations environnementales de produits conformes a /SO 14025 et EN 15804 au ISO 21930. Confirmer LEED® actuel /es 
exigences de credit avant de modifier cette section. 

NOTES AU REDACTEUR: Le programme GREEN SQUARED etablit une approche pour /'evaluation et carreaux de ceramique, carreaux 
de verre et materiaux d'installation de carreaux eco/ogiques et preferables. Coordonner /es exigences de soumission de durabilite dans 
la DIVISION 1 pour inclure /es Declarations de Conformite des Fabricants se/on /'ANSI A 138. 1. Ure ANSI A 138. 1 pour taus /es details du 
programme . 

. 1 Fournir des produits qui satisfont a toutes les exigences obligatoires du programme GREEN SQUARED . 

. 2 Performance du cycle de vie: Fournir des produits qui reduisent le potential de rechauffement climatique et qui 
contribuent a la reduction des impacts environnementaux mesures tout au long du cycle de vie du batiment et 
conformes aux performances exigences decrites dans cette section et comme suit: 

.1 Carbone intrinseque: les materiaux doivent demontrer l'impact total du carbone intrinseque resultant 
de la fabrication ou fournir une preuve d'echange de carbone par le biais d'un fournisseur 
de compensation de carbone reconnu . 

. 2 Toxicite des materiaux: Les materiaux ne doivent pas contenir de materiaux ou de produits chimiques 
nocifs pour le confort et le bien-etre des installateurs et des occupants des batiments; des exceptions 
seront autorisees lorsque des exceptions documentees sont disponibles la ou les composants de 
remplacement ne sont pas encore commercialement viables. 

NOTES AU REDACTEUR: Ce qui suit est un enonce generique du credit pour Jes materiaux a faible emission LEED® v4. 
La plupart des carreaux sont intrinsequement sans emission; cependant, cette exigence a une incidence sur la selection 
des coulis et des produits de scellement. Pour LEED® coordonner cette Section avec la Division 1 pour coordonner Jes 
exigences de soumission et de verification. Confirmer Jes exigences de credit LEED® actuelles avant de modifier cette 
section. 

.3 Qualite de l'air interieur: Fournir des produits qui attenuent la formation de moisissures et aux champignons et 
qui sont a faible emission. Transporter, entreposer et manipuler des produits pour reduire encore les conditions 
propices a la formation de moisissure et aux champignons. 
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NOTES AU REDACTEUR: Ce qui suit est un enonce generique de la divu/gation et de /'optimisation des produits 
de construction LEED® v4 - credit de matieres premieres. Pour LEED®, coordonner cette Section avec la division 
1 coordonner /es exigences de soumission et de verification, LEED® repertorie /es cadres de rapports de durabilite 
d'entreprise verifies par des tiers specitiques comme acceptables atin d'atteindre des credits de projet. Contirmez /es 
exigences de credit LEED® actuel/es avant de modifier cette section. 

.4 Meilleures pratiques d'extraction des matieres premieres: Fournir des produits qui ont des meilleures pratiques 
ecrites pour la reduction des apports energetiques tout au long du processus de fabrication [qui peuvent faire 
preuve de leadership dans le processus d'extraction par le biais d'une agence d'evaluation tierce] [et] [peuvent 
demontrer leur participation a des programmes montrant une reduction des dechets de construction 
par le biais d'un programme de recuperation des materiaux, ou qui rendent compte 
de leurs approvisionnements des lieux d'extraction], et comme suit: 

.1 Fournir des materiaux produits dans des installations qui repondent aux criteres d'emissions de 
matieres particulaires criteres de combustion de GREEN SQUARED . 

. 2 Fournir des materiaux produits par des fabricants qui ont une politique d'achat ecrite pour fournisseurs 
de matieres premieres qui abordent les questions sociales, environnementales et les exigences 
applicables des lois et reglements en rapport avec !'exploitation miniere locale . 

. 3 Contenu recycle: Fournir des produits contenant des materiaux provenant d'un fabricant qui utilise 
du contenu recycle post-consommation et pre-consommation, et d'autres mesures qui fournissent 
une contribution positive au contenu total de recyclage du projet. 

NOTES AU REDACTEUR: Le programme GREEN SQUARED calcule le contenu total recycle I contenu recupere = 
post-consommation contenu materiel+ ½ contenu materiel pre-consommation + ½ contenu de dechets recuperes. 
Les directives du du guide GREEN SQUARED foumissent trois niveaux verifies de contenu recycle I recupere, taus /es 
produits verities GREEN SQUARED doivent au mains repondre au niveau 1, /es produits de niveau 3, eux, incluent le 
contenu recycle I recupere le plus eleve. Les pourcentages de materiaux peuvent etre ca/cu/es sur la base du poids ou 
du volume . 

.4 Fournir des produits qui satisfont aux exigences du GREEN SQUARED, [Niveau 1] [Niveau 2] [Niveau 3] 
pour le total Contenu recycle / recupere . 

. 5 Gestion des dechets d'emballage: retirer et retourner au fabricant pour reutilisation, ou retirer et envoyer 
a un organisme de recyclage appropriee toutes les palettes, caisses, seaux et cartons et autres 
materiaux d'emballage [tel que decrit dans le plan de gestion des dechets de construction]. 

NOTES AU REDACTEUR: Le programme GREEN SQUARED exige que /es produits satisfassent /es niveaux. 1, .2, .3 
et .4, ou a run des quefconque niveaux . 5, . 6, . 7. Les produits repondant a plusieurs exigences peuvent obtenir 
plusieurs credits . 

. 1 Carreau: Fournir des produits dont l'emballage ne depasse pas 1 ,5% du poids total du produit emballe . 

. 2 Produits d'installation en poudre seche (en sac): fournir des produits pour lesquels l'emballage ne pas 
depasser 0,8% du poids total du produit emballe . 

. 3 Produits d'installation en poudre seche (en boite): Fournir des produits pour lesquels l'emballage ne 
depasser 5,0% du poids total du produit emballe . 

.4 Produits d'installation de liquide / pate: fournir des produits dont l'emballage ne depasse pas 83,8 kg 
par metre cube de produit. 

.5 Fournir les produits dans des emballages qui depassent clairement les strategies ou les lignes 
directrices pour la reutilisation sur place des emballages ou !'elimination responsable sur place . 

. 6 Fournir les produits dans des emballages en plastique intrinsequement biodegradable ou compostable 
selon ASTM D6400. Revetements d'emballage en plastique conformement a la norme ASTM D6868 . 

. 7 Fournir des produits emballes avec au moins 10% de materiaux recycles (post-consommation +½pre­
consommation). 

NOTES AU REDACTEUR: Ce qui suit est un enonce generique de la divulgation et de /'optimisation des produits 
de construction LEED® v4 - credit Approvisionnement de matieres premieres. LEED® exige que /es materiaux 
soient recuperes et traites, distribues et achete a mains de 160 km du site du projet pour obtenir le credit du projet. 
Coordonner /es exigences de soumission et de verification avec la Division 1 . 

.4 Materiaux regionaux: fournir des produits provenant d'installations de fabrication situees dans les limites 
regionales decrit dans [SECTION 1], et comme suit: 

.1 Exigence de conformite: Soumettre des informations confirmant que les materiaux ont ete recuperes et 
traites, et distribue et achete dans un rayon de [160 km] [500 km] du site du projet. 

NOTES AU REDACTEUR: Le programme GREEN SQUARED exige que /es matieres premieres locales soient 
recuperees, recoltees ou extraite dans un rayon de BOO km du site de fabrication. En cas de transport de materiaux par 
eau ou par rail, la distance parcourue par ce moyen est multipliee par 0,25 et ajoutee a la distance restante. Taus /es 
produits verities GREEN SQUARED doivent repondre au minimum aux exigences de niveau 1, /es produits de niveau 
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3 incluent le contenu le plus eleve, en pourcentage du poids ou du volume d'expedition, qui repond aux criteres des 
matieres premieres locales. Confirmez Jes exigences de credit LEED® actuelles avant de modifier cette section. 

.2 Fournir des produits qui satisfont aux exigences du GREEN SQUARED, [Niveau 1] [Niveau 2] 
[Niveau 3] pour: Criteres Relatifs aux Matieres Premieres locales. 

NOTES AU REDACTEUR: Ce qui suit est un enonce generique de la gestion des dechets de construction et de demolition 
LEED® v4 credit de planification. Coordonner Jes exigences de soumission et de verification avec la division 1. Confirmer le 
credit LEED® actuel avant de modifier cette section . 

. 5 Reduction des dechets de construction: Mettre en oouvre la commande, la manutention et le traitement 
sur place et les methodes d'installation des produits pour limiter la quantite de dechets de construction 
generes par la presente section et incorporer des methodes pour collecter et recycler les dechets et les 
detourner du site d'enfouissement dans la mesure du possible [, conformement aux dechets plan de travail 
de deduction decrit a la SECTION 1]. 

2.4 CARRELAGE 

.1 Carreaux pour plancher - Type [FT1]: Fournir les materiaux repondant aux exigences des normes [ISO 13006] [ANSI A137.1], 
et tel que: 

.1 Description : 

. 1 Dimensions : epaisseur nominale [ ] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.2 Pays d'origine : [lndiquer l'origine] 

.3 Apparence : [Pure] [Granulee] [Mouchetee] [Solide] [Abrasive] [Polie] [ 

.4 Motif : [[Non] Texture [Ardoise] [Pierre] [Aleatoire] [Spirale] 

.5 Couleur : [ ] [Choisie parmi la gamme complete du fabricant, soit [[12] [24] [36] [ Il couleurs] [Telle 
qu'indiquee sur les [plans d'execution] [dans la legende des finitions]] 

.6 Vernis : [Sans aucun email] [Brillant] [Clair] [Au fini cristal] [Poreux] [Mat] [Opaque] [Nature~ [Semi mat] 
[Mouchete] [ ] 

.2 Composition : [Decrire le biscuit du carreau] [Voici quelques examples :] 

. 1 [Porcelaine [avec additif abrasiij] 

.2 [Argile naturelle impermeable [avec additif abrasiij 

.3 [Vitre non poreuse] 

.4 [Argile naturelle vitrifiee [avec additif abrasif] 

.5 [De type « conducteur •l 

.3 Procede de fabrication : [Presse] [Extrude de fac;;on naturelle] [Extrude avec precision] 

.4 Classification selon le taux d'absorption d'eau : [Moins que 0,5 %] [0,5 % a 3,0 %] [3,0 % a 6,0 %] [6,0 % a 10,0 %] 
[Superieur a 1 O %] , conformement a la norme [ASTM [C97] [C373]] [ISO 13006]] 

.5 Resistance aux agents chimiques : [Satisfait aux exigences [pour !'application specifiee], conformement a la norme 
ISO 10545 13] [CA [1] [2] 

.6 Resistance au gel : [Exigee] [Non requise] 

. 7 Resistance au glissement : [Exigee] [Non requise]] 

.8 Resistance a !'abrasion [et a l'usure] : Classe [5 Commercial industrial] [4 Commercial] [3 Residential lourd] [2 
Residential] [1 Residential lager] [O Carreaux pour murs seulement], conformement a la norme [ISO 10545-7] 
[ASTM C1027] 

.9 Resistance aux taches : [Classe [5 Tache enlevee avec eau chaude] [4 Tache enlevee avec produit nettoyant doux] 
[3 Tache enlevee avec produit nettoyant puissant] [2 Tache enlevee avec solvants specifiques] [1 Tache non eliminee], 
conformement a la norme ISO 10545-14] 

NOTE AU REDACTEUR : Plus la resistance aux egratignures et la resistance a /'abrasion des surfaces sont importantes, plus Jes chiffres 
sont e/eves. Les classifications Mohs 5 ou PEI 1 ne sont aucunement recommandees pour Jes p/anchers. Les classifications Mohs 7 
ou PEI 5 sont plus appropriees pour des endroits soumis a une circulation pietonniere importante. II est recommande d'obtenir /'avis 
d'un representant experiments et familiar avec Jes caracteristiques specifiques de sa gamme de produits en matiere d'abrasion et 
d'egratignures se/on l'endroit ou se fera /'installation. 

.10 Resistance aux egratignures : [[Mohs [5] [6] [7]] [Classification « PEI • [1] [2] [3] [4] [5], conformement a la norme 
ISO 10545-7] 
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. 11 Resistance a la rupture : [] MPa conformement a la norme ISO 10545-4 

. 12 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] [Tel qu'indique [sur les plans d'execution] [dans la legende des finitions]] 

.2 [Mosaique - Type [MT1]: fournir les materiaux repondant aux exigences des normes [ISO 13006] [ANSI A137.1], et tel que: 

NOTE AU REDACTEUR : Specifier des carreaux espaces et mantes sur un endos de papier, un fond maille, un filet synthetique ou avec 
des points d'attaches synthetiques pour /es endroits non soumis a l'humidite, a une circulation intense et au gel. Specifier des carreaux 
dont la face est recouverte de tissus special ou de papier co/lee avec un adhesif soluble dans l'eau pour /es endroits soumis a une 
circulation intense, au gel ou autres environnements sujets a de fortes tensions . 

. 1 Description : fournir des carreaux espaces a l'avance et recouverts de papier ou de tissu maille fixes a l'aide d'un 
adhesif soluble dans l'eau; les materiaux dont l'endos est colle sur un papier ou un tissu {synthetique ou organique) 
seront refuses, et tel que : 

.1 Format : epaisseur nominale [25] mm x [25] mm x [] mm 

.2 Pays d'origine : [lndiquer l'origine] 

.3 Apparence : [Pure] [Granules] [Mouchetee] [Solide] [Abrasive] [Polie] [ ] 

.4 Motif: [[Non] Texture [Ardoise] [Pierre] [Aleatoire] [Spirale] 

.5 Couleur : [] [Choisie parmi la gamme complete du fabricant, soit [[12] [24] [36] []] couleurs] [Telle 
qu'indiquee sur les [plans d'execution] [dans la legende des finitions]] 

.6 Email : [Sans aucun emaiO [Brillant] [Clair] [Au fini cristal] [Poreux] [Mat] [Opaque] [Naturea [Semi mat] 

.2 Composition : [Decrire le biscuit du carreau] [Voici quelques examples :] 

.1 [Porcelaine [avec additif abrasi~] 

.2 [Argile naturelle impermeable [avec additif abrasif]] 

.3 [Vitre non poreuse] 

.4 [Argile naturelle vitrifies [avec additif abrasif]] 

.3 Classification selon le taux d'absorption d'eau : [Moindre que 0,5 %] [0,5 % a 3,0 %] [3,0 % a 6,0 %] [6,0 % a 10,0 %] 
[Superieur a 10 %], conformement a la norme [ASTM [C97] [C373Il [ISO 13006]] 

.4 Resistance aux agents chimiques : [Satisfaire aux exigences [pour !'application specifies], conformement a la norrne 
ISO 10545 13] [CA [1] [2] 

.5 Resistance au gel : [Exiges] [Non requise] 

.6 Resistance au glissement : [Exiges] [Non requise]] 

.7 Resistance a !'abrasion [et a l'usure]: Classe [5 Commercial industrieO [4 Commercial] [3 Residential lourd] [2 
ResidentieO [1 Residential lager] [O Carreaux pour murs seulement], conformement a la norme [ASTM C1027] [ISO 
10545-7] 

.8 Resistance aux taches : [Classe [5 Tache enlevee avec eau chaude] [4 Tache enleves avec produit nettoyant doux] 
[3 Tache enlevee avec produit nettoyant puissant] [2 Tache enlevee avec solvants specifiques] [1 Tache non eliminee], 
conformement a la norme ISO 10545-14] 

NOTE AU REDACTEUR : Plus la resistance aux egratignures et la resistance a /'abrasion des surfaces sont importantes, plus /es chiffres 
sont e/eves. Les classifications Mohs 5 ou PEI 1 ne sont aucunement recommandees pour /es p/anchers. Les classifications Mohs 7 
ou PEI 5, sont plus appropriees pour des endroits soumis a une circulation pietonniere importante. II est recommande d'obtenir l'avis 
d'un representant experimente et familier avec /es caracteristiques specifiques de sa gamme de produits en matiere d'abrasion et 
d'egratignures se/on l'endroit ou se fera /'installation. 

.9 Resistance aux egratignures: [[Mohs [5] [6] [7]] [Classification« PEI » [1] [2] [3] [4] [5] conforrnement a la 
norme ISO 10545-7] 

.1 O Resistance a la rupture : [] MPa conformement a la norrne ISO 10545-4 

.11 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] [Tel qu'indique [sur les plans et devis d'execution] [dans la legende des finitions]] 

.3 Faience - Type [WT1]: fournir les materiaux repondant aux exigences des norrnes [ISO 13006] [ANSI A137.1], et tel que: 

. 1 Description: 

.1 Formats : epaisseur nominale [ ] mm x [] mm x [] mm 

.2 Pays d'origine : [lndiquer l'origine] 

.3 Apparence : [Pure] [Granules] [Mouchetee] [Solide] [Abrasive] [Polie] [ ] 

.4 Motif: [[Non] Texture [Ardoise] [Pierre] [Aleatoire] [Spirale]] 

.5 Couleur : [] [Choisie parmi la gamme complete du fabricant, soit [[12] [24] [36] []] couleurs] [Telle 
qu'indiques sur les [dessins d'execution] [dans la legende des finitions des materiaux]] 

.6 Email: [[Sans aucun email [Brillant] [Clair] [Au fini cristaa [Poreux] [Mat] [Opaque] [Natural] [Semi mat] 
[Mouchete] [ ] 
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.2 Composition : [Decrire l'ame du carreau] [Voici quelques exemples :] 

.1 [Porcelaine [avec additif abrasifj] 

.2 [Argile naturelle impermeable [avec additif abrasiij] 

.3 [Vitre non poreuse] 

.4 [Argile naturelle vitrifiee] 

.3 Resistance aux agents chimiques : [Satisfaire aux exigences [pour !'application specifies] conformement a la norme 
ISO 10545 13] [CA [1] [2]] 

.4 Resistance au gel : [Exiges] [Non requise] 

.5 Resistance aux taches : [Classe [5 Tache enlevee avec eau chaude] [4 Tache enlevee avec produit nettoyant doux] 
[3 Tache enleves avec produit nettoyant puissant] [2 Tache enleves avec solvants specifiques] [1 Tache non elimines] a 
conformement a la norme ISO 10545-14] 

NOTE AU REDACTEUR : Plus la resistance aux egratignures et la resistance a /'abrasion des surfaces sont importantes, plus Jes chiffres 
sont e/eves. Les classifications Mohs 5 ou PEI 1 ne sont aucunement recommandess pour Jes p/anchers. Les classifications Mohs 7 
ou PEI 5 sont plus appropriess pour des endroits soumis a une circulation pietonniere importante. II est recommande d'obtenir /'avis 
d'un representant experimente et familier avec Jes caracteristiques specifiques de sa gamme de produits en matiere d'abrasion et 
d'egratignures se/on l'endroit ou se fera /'installation. 

.6 Resistance aux egratignures: [[Moh [5] [6] [7]] [Classification• PEI » [1] [2] [3] [4] [5], conformement a la norme 
ISO 10545-7] 

. 7 Resistance a la rupture : [] MPa conformement a la norme ISO 10545-4 

.8 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] [fel qu'indique [sur les plans d'execution] [dans la legende des finitions]] 

NOTE AU REDACTEUR : Le terme carreau de gres cerame est couramment utilise pour par/er de carreaux de porcelaine ou de pave. 
Toutefois, le carreau de carriere est un materiau distinct qui peut demander plus de preparation de surface ainsi que /'application d'un 
sce/lant en vue de l'entretien futur. Coordonner plus etroitement avec le fabricant de carreau et le distributeur. 

.4 [Carreau de gres cerame] [dallage en brique] - Type [FT1]: carreau de gres cerame [non emaille] [emaille], [resistant au 
glissement], aux bords [de forme coupes] [arrondis], [naturels] [rectifies], conforme aux normes de reference, et tel que : 

.1 Description : [Appliquer prealablement un enduit protecteur temporaire pour les carreaux de gres cerame jointoyes 
avec un coulis [epoxyde] [furanique] et tel que : 

.1 Formats : epaisseur nominale [ ] mm x [] mm x [] mm 

.2 Pays d'origine : [lndiquer l'origine] 

.3 Surface : [Unie] [Avec motifj 

.4 Couleur : [] [Choisie parmi la gamme complete du fabricant, soil [[12] [24] [36] [ ]] couleurs] [Telle 
qu'indiques sur les [dessins d'execution] [dans la legende des finitions des materiaux]] 

.5 Email: [[Sans aucun email [Brillant] [Clair] [Au fini cristaO [Poreux] [Mat] [Opaque] [Naturel] [Semi mat] 
[Mouchete] [ ] 

.2 Surface abrasive: [non abrasive] [une surface incrustee de particules abrasives] [rainures ou motifs moules a meme 
la surface] 

.3 Resistance aux agents chimiques : [Satisfaire aux exigences [pour !'application specifies] conformement a 
conformement a la norme ISO 10545 13] 

.4 Resistance au glissement : [Exigee] [Non requise]] 

.5 Resistance a !'abrasion [et a l'usure] : Classe [5 Commercial industriel] [4 Commercial] [3 Residentiel lourd] 
[2 ResidentieO [1 Residentiel lager] [O Carreaux pour murs seulement], conformement a la norme [ISO 10545-7] 

.6 Resistance a !'abrasion [et a l'usure] : Classe [5 Commercial industriel] [4 Commercial] [3 Residentiel lourd] [2 
Residentiel] [1 Residentiel lager] [O Carreaux pour murs seulement], conformement a la norme [ASTM C1027] 
[ISO 10545-7] 

. 7 Resistance aux agratignures : [ ] MOHS 

.8 Resistance a la rupture : [] MPa conforme a la norme ISO 10545-4 

.9 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] [Tel qu'indique [sur les plans d'execution] [dans la legende des finitions]] 

NOTE AU REDACTEUR : lnclure Jes carreaux de pierre pour plancher soumis aux essais conformement a la norme ASTM C241, se 
referer a la valeur minimale d'abrasion pour chaque type de pierres enumere. Interpreter Jes donnees relatives a la durete avec une 
certaine reserve. La norme ASTM indique que le type d'abrasif utilise pour Jes essais a change (dorenavant plus agressif}, resultant ainsi 
en des coefficients moindres que Jes va/eurs indiquees plus bas. II est done important d'en discuter avec un representant de produits 
experimente. 

La methode d'essai de/a norme C1353 pour verifier la resistance a /'abrasion remplacera bient6t la methode d'essai de la norme C241. 
II n'est pas necessaire d'effectuer Jes deux tests. La disponibilite des materiaux et de l'equipement approprie en Jaboratoire pourrait a/ors 
determiner quel test sera performe. 
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.5 Pate deverre- Type [GT1]; Les materiaux qui rencontrent les exigences du ANSI A137.2 et tel quel que: 

. 1 Description : Pate de verre [mosa'i'que] tel que : 

. 1 Formats : epaisseur nominale [ ] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.2 Pays d'origine : [lndiquer l'origine] 

.3 Surface : [Unie] [Avec motif] 

.4 Couleur: [] [Choisie parmi la gamme complete du fabricant, soit [[12] [24] [36] [ ]] couleurs] [Telle 
qu'indiquee sur les [dessins d'execution] [dans la legende des finitions des materiaux]] 

.5 Email: [[Sans aucun email [Brillant] [Clair] [Au fini cristaa [Poreux] [Mat] [Opaque] [Naturel] [Semi mat] 
[Mouchete] [ ] 

.2 Resistance aux agents chimiques : [Satisfaire aux exigences [pour l'application specifies] conformement a la norme 
ISO 10545 13] 

.3 Resistance au glissement : [Exigee] [Non requise]] 

.4 Resistance aux egratignures : [ 5 ] MOHS 

.5 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] [Tel qu'indique [sur les plans et devis d'execution] [dans la legende des finitions]] 

NOTE AU REDACTEUR : lnclure Jes carreaux de pierre pour plancher soumis aux essais conformement a la norme ASTM C241, se 
referer a la valeur minimale d'abrasion pour chaque type de pierres enumere. Interpreter Jes donnees relatives a la durete avec une 
certaine reserve. La norme ASTM indique que le type d'abrasif utilise pour Jes essais a change (dorenavant plus agressif}, resultant ainsi 
en des coefficients moindres que Jes va/eurs indiquees plus bas. II est done important d'en discuter avec un representant de produits 
experimente. 

La methode d'essai de/a norme C1353 pour verifier la resistance a /'abrasion remplacera bient6t la methode d'essai de la norme C241. 
II n'est pas necessaire d'effectuer Jes deux tests. La disponibilite des materiaux et de l'equipement approprie en Jaboratoire pourrait a/ors 
determiner quel test sera performs. 

2.5 MATERIAUX DE PIERRE 

. 1 Granite : fournir des materiaux satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C615, choisis pour des finitions 
architecturales [de dimensions, de couleurs et definition, telles qu'indiquees [sur les plans d'execution] [dans la legende 
tableau des finitions]. et tel que : 

. 1 Coefficient de resistance a !'abrasion : [25.0] conformement a la norme ASTM C241 

.2 Formats : epaisseur nominale [] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.3 Finition : [Flammee] [Matte] [Satinee] [Polie] 

.4 Couleur : [ ] 

.5 Base de conception des materiaux: [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreaux de carriere, le nom du materiau 
et autres caracteristiques distinctes] telles qu'indiquees [sur les plans d'execution] [dans la legende des finitions] 

NOTE AU REDACTEUR : Le marbre de classification I est un type de marbre a plus faible densite et peut etre plus sujet aux taches que 
le marbre de classification II. Le marbre de classification II s'avere un meilleur choix pour Jes endroits de debarquement et sujets a des 
entretiens plus frequents. 

Que/ques marbres grades A peuvent etre utilises pour des poses interieures et exterieures. Dans le cas d'installations a /'exterieur; ii est 
preferable de verifier aupres d'un representant experiments et de revoir Jes conditions courantes de la surface. Les marbres grades B et 
C peuvent etre utilises sur des surfaces de passage vouees a une circulation de Jegere a moderee et autres endroits interieurs et autres 
applications interieures. Les marbres de grade D sont principa/ement utilises pour des poses vertica/es interieures et peuvent ega/ement 
etre installes sur des surfaces de passage vouees a une circulation de legere a moderee. 

La durete des abrasifs pour le marbre: 8,0 est le seuil minimal pour Jes carreaux de pierre pour pose murale; 10,0 est adequat 
pour la circulation pedestre Jegere tandis que 12,0 et plus e/eve est approprie pour Jes esca/iers dans des endroits commerciaux ou 
institutionnels ainsi que des p/anchers ou plateformes sujets a une circulation pietonniere Jourde . 

. 2 Marbre : Fournir des materiaux satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C503, choisis pour des finitions 
architecturales [de dimensions, de couleurs et definition, telles qu'indiquees [sur les plans d'execution] [dans la legende des 
finitions]. et tel que : 

121 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

Coefficient de resistance a !'abrasion: [8.0] [10.0] [12.0] conformement a la norme ASTM C241 
Classification : [I Calcite] [II Dolomite] 
Solidite du groupe [A Stable, libre de tout ecaillage, fissure, ouverture, fosse ou autre defaut affectant l'integrite de la 
structure] [[B Defauts naturels] [C Defauts geologiques] [D Defauts maximum]. avec defauts, cavites et 
lignes comblees d'une cire polyester ou d'un mortier d'encollage epoxyde]] 
Formats : epaisseur nominale [] mm x [ ] mm x [ ] mm 
Finition : [Matte] [Satinee] [Polie] 
Couleur: [] 
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. 7 Base de conception des materiaux : [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreaux de carriere, le nom du 
materiau et autres caracteristiques distinctes] 

NOTE AU REDACTEUR : Le pourcentage de cavites diminue lorsque la densite d'une pierre est plus faible : une pierre de faible densite 
pese 1 760 a 2 160 kg/m3, une pierre de densite moyenne pese 2 160 a 2 560 kg/m3 tandis qu'une pierre de densite elevee pese plus 
de 2 560 kg/m3 • 

. 3 Travertin : fournir des materiaux satisfaisant ou surpassant les exigences de la norrne ASTM C568, choisis pour des 
finitions architecturales [de dimensions, de couleurs et definition, telles qu'indiquees [sur les plans d'execution] [dans la 
legende des finitions], et tel que : 

.1 Coefficient de resistance a !'abrasion: [10.0] conforrnement a la norme ASTM C241 

.2 Classification : faible densite I 

.3 Formats : epaisseur nominale [] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.4 Finition : [Matte] [Satinee] [Polie] 

.5 Couleur: [ ] 

.6 Base de conception des materiaux : [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreau de carriere, le nom du materiau 
et autres caracteristiques distinctes] 

.4 Calcaire : fournir des materiaux satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C568, choisis pour des finitions 
architecturales [de dimensions, de couleurs et definition, telles qu'indiquees [sur les plans et devis d'execution] [dans la 
legende des finitions], et tel que : 

.1 Coefficient de resistance a !'abrasion : [10.0] en conforrnite avec la norrne ASTM C241 

.2 Classification : [Faible densite I [Densite moyenne II] [Haute densite Ill] 

.3 Formats : epaisseur nominale [] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.4 Finition : [Matte] [Satinee] [Polie] [Flammee] [Sablea] [Piquee] [Brossee] 

.5 Couleur : [ ] 

.6 Base de conception des materiaux : [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreau de carriere, le nom du materiau 
et autres caracteristiques distinctes] 

.5 Ardoise : fournir des materiaux satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C629, choisis pour des finitions 
architecturales [de dimensions, de couleurs et definition, telles qu'indiquees [sur les plans d'execution] [dans la legende 
des finitions], et tel que : 

.1 Coefficient de resistance a !'abrasion: [8.0] conforrnement a la norme ASTM C241 

.2 Classification : [I Exterieur] [et] [[II lnterieur] 

.3 Formats : epaisseur nominale [] mm x [ ] mm x [ ] mm 

.4 Couleur : [ ] 

.5 Finition : [Matte] [Clivage Naturel] [Brossee] 

.6 Base de conception des materiaux : [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreau de carriere, le nom du materiau 
et autres caracteristiques distinctes] 

2.6 GARNITURES ET BORDURES 

.1 Garnitures : fournir des garnitures pour carrelage de forrnes et profils s'agen9ant aux couleurs et aux finitions des carreaux 
adjacents [du site] ou [aux accessoires], et tel que : 

.1 Dimensions : selon les dimensions et les carreaux adjacents, si applicable . 

. 2 Formes: [Cordon]; [Plinthe [a gorge arrondie] [universelle]]; [[surface] [double] coin arrondie]; [Rebord de fenetre]; 
[Rebord de comptoir]; [Coin [interne] [externe]]; [Capuchon de boiserie]; [fransitions effilees] 

.3 Nez de marche : resistant au glissement, texture 

.4 Base de conception des materiaux : [Enumerer la carriere et le fournisseur de carreau de carriere, le nom du materiau 
et autres caracteristiques distinctes] 

.2 Bordures droites [et de transition] : bordures [Aluminium extrude [brut] [anodise satin clair]] [Acier inoxydable aux bards 
roules-forrnes] [Cuivre] [Description du profile]; de hauteur requise pour accommoder !'installation du carrelage; munies de 
profils d'ancrage perfores et integres perrnettant d'installer les lisieres dans la couche de liaison, et tel que : 

.1 Base de conception des materiaux : [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] 

.3 Seuils : [ ] marbre, [ ] mm d'epaisseur, coins arrondis] [Biseaute [un cote] [deux cotes]], finition des 
surfaces exposees adoucie, ajustee selon les dimensions de l'oLNerture de la porte et du cadrage, et tel que : 

.1 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] 

.4 Bordures de reduction : Profile metallique extrude fait de [Acier inoxydable] [Cuivre] [Zinc] [Aluminium anodise]; avec une pente 
maximale de 1 :2, et tel que : 
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. 1 Base de conception des materiaux sur les plans et devis d'execution : [Enumerer le manufacturier et le fournisseur, le 
nom du materiau et autres caracteristiques distinctes] 

.5 Joints de mouvement prefabriques : Sur mesure, de durete Shore A de 35 ou plus grande, et une elasticite de plus ou mains 
25 % lorsqu'utilise conformement au detail 301 MJ-2019-2021 de l'ACTTM, et tel que : 

. 1 Base de conception des materiaux : [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] 

NOTE AU REDACTEUR: Lorsque possible, ii est recommande de s'approvisionner chez un seul et unique fabricant pour /es mater/aux 
suivants. Enumerer seulement /es materiaux requis pour le projet, coordonner avec /es fabricants d'agents de liaison et pose lorsque des 
exigences specifiques pour une installation necessitent des precisions ou des explications additionnelles pour faciliter la prise de decision. 

NOTE AU REDACTEUR : II existe d'autres genres d'agents de liaison et de coulis, dont ceux avec des additifs au latex pour mortiers 
secs qui remplacent l'eau, /es mortiers que /'on peut utiliser pour des poses de carreaux sur des surfaces deja carre/ees, /es mortiers a 
prise rapide et pour des installations dans des endroits ou le taux d'humidite est important ou des douches. II est recommande que le 
redacteur de devis confirme avec le fabricant le type de mater/au ou combinaison de mater/aux requis pour satisfaire /es exigences du 
projet. Se referer au Guide de Specification et d'lnstallation de Carre/ages de l'ACTMM pour des conseils supp/ementaires pour definir 
/es exigences relatives aux d'agents de liaison se/on le genre d'instaflation. 

2.7 MORTIER, ADHESIF ET COULIS 

. 1 Appret : a faibles emissions de COV, appret a faible viscosite tel que recommande par le fabricant, convenant au support ainsi 
qu'aux conditions du site; fournir une preuve de convenance de la liaison du systeme de prise dans l'eventualite 
que le fabricant precise que !'application d'un appret ne soit pas necessaire pour la pose . 

. 2 Materiaux de preparation de surface : fournir les materiaux de sous-finitions suivants : 

. 1 Mortier de ciment Portland : [Couche eraflee [et de liaison]] [Couche de nivellement] compose de : 

.1 Ciment Portland : satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme CSA A3000, Type GU 

.2 Chaux hydratee: satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C207, Type [N] [NA] [S] [SA] 

.3 Sable : satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ASTM C144, de calibre 16 

.4 Eau : potable 

.5 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.2 Sous-finition autolissante et de nivellement : Sous-finition cimentaire autolissante et de nivellement a base cimentaire 
satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 108.1, Type 2, et tel que : 

. 1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.3 Systemes de carreaux pour pose murale : fournir les materiaux de prise suivants : 

. 1 Pose a l'interieur par methode en couche mince: ciment-colle satisfaisant ou surpassant les exigences de la 
norme ANSI A 118.1, formula pour les applications en couche mince, et tel que : 

. 1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant, le nom du produit et de l'additif au latex additionnel 
si requis] 

.2 Pose a l'exterieur par methode en couche mince: ciment-colle satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme 
ANSI A 118.4, formula pour les applications par methode en couche mince avec un additif au latex pour renforcer la 
liaison, et tel que : 

. 1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant, le nom du produit et de l'additif au latex additionnel 
si requis] 

.3 Ciment-colle de ciment Portland avec latex pour contreplaque de type exterieur (« EGP ») : Melange prepare de 
ciment Portland modifie avec latex pour renforcer la liaison, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI 
A 118.11, et tel que: 

. 1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

NOTE AU REDACTEUR : Specifier des systemes d'installation pour la pose de carreaux /ourds et de grand format, de carreaux dont 
l'epaisseur est irregu/iere ou dont l'endos est profile. Associer la reference a la norme ANSI A 118. 1 pour /es mater/aux de ceramique 
conventionnels et, la reference a la norme ANSI A 118.4 pour le mortier renforce avec agent de liaison pour /es porce/aines . 

.4 Systemes de carrelage pour plancher : fournir les materiaux d'installation suivants : 

.1 Pose interieure par systeme [en couche mince] [pour carreaux lourds et de grand format] : Mortier de ciment 
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Portland avec latex satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme A 118.1 , classe selon la performance de 
rendement pour supporter la circulation sur le du plancher tel que detaille precedemment, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.2 Pose exterieure par systeme [en couche mince] [pour carreaux lourds de grand format] Mortier resistant au gel, 
excedent les exigences de la norme ASTM C627 pour les installations ultra robustes utilisant le mortier de ciment 
Portland modifie avec latex satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 118.4, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

NOTE AU REDACTEUR : Ne pas uti/iser d'adhesifs pour la pose exterieure ou la pose de carreaux dans /es douches. Les mortiers 
epoxydiques peuvent etre utilises pour des emplacements exigeant de tres grandes resistances aux produits chimiques tels que dans 
/es cuisines commercia/es, Jes aires de transformation de nourriture et /es restaurants. Les adhesifs organiques sont quanta eux 
strictement conr;us pour /es applications residentielles ou a usage Jagers tel/es que Jes dosserets de cuisine, /es carreaux de bordure 
et pour des fins de decoration 

.5 Systemes mortiers et adhesifs : fournir les materiaux suivants 

.1 Mortier d'encollage epoxyde : systeme en couche mince comprenant une resine epoxydique a 100 % de solides et 
un durcisseur epoxydique, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 118.3; a l'epreuve des taches, 
resistant aux agents chimiques et aux hautes temperatures, lavable a l'eau, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.2 Adhesif organique : systeme de carreaux pour pose murale en couche mince utilisant des adhesifs au latex 
appropries pour l'interieur, ininflammables, resistant a l'eau, satisfaisant ou surpassant les exigences de 
la norme ANSI A 136 .1, Type 1 , et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

NOTE AU REDACTEUR : Demander Jes recommandations du fabricant de coulis lorsqu'un mortier modifie a base d'emulsion epoxy, 
satisfaisant ou surpassant Jes exigences de la norme ANSI A 118.8 ou, un mortier ou coulis a base de resine furane satisfaisant ou 
surpassant /es exigences de la norme ANSI A 118.5, est specifie . 

. 6 Systemes de coulis : fournir les materiaux suivants : 

.1 Couleurs: [Agencer les couleurs enumerees [Sous cette section] [Sur les plans d'execution] [Dans la legende 
des finitions]] [Les couleurs seront choisies selon la selection [reguliere] [elargie] offerte par le fabricant] . 

. 2 Coulis de ciment Portland sans sable ajoute : Melange fabrique de coulis de ciment Portland avec latex satisfaisant ou 
surpassant les exigences de la norme ANSI A 118.6, specifiquement formula pour les joints de 3 mm ou moins, 
et tel que: 

.1 [Materiaux acceptables : lnscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.3 Coulis de ciment Portland avec sable ajoute : melange en poudre prepare de ciment Portland resistant aux 
taches [modifie avec latex] [commercial] et d'agregats de silice, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme 
ANSI A 118.6, specifiquement formula pour les joints de 3 mm ou plus, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.4 Coulis modifie aux polymeres : melange prepare de ciment Portland modifie aux polymeres, resistant aux taches, 
satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 118. 7, specifiquement formula pour les joints de 3 mm 
ou plus et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.5 Coulis epoxydique : melange prepare d'un compose de ciment Portland modifie avec des additifs et durcisseurs 
100 % epoxy, lavable a l'eau et resistant aux agents chimiques, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme 
ANSI A 118.3, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.6 Coulis pret a l'emploi : couleur uniforme, sans efflorescence et resistant aux taches coulis a base d'acrylique 
satisfaisant ou surpassant certaines des exigences de la norme ANSI A 118.3 et tel que: 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 
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2.8 ACCESSOIRES 

.1 [[Sous-finition / Sous-plancher de bois : [Tel que specifie a la section 06 1 o 00] [Fournir le contreplaque, bon sur un cote 
ne presentant aucun produit bouche-pores ou adhesif incompatible avec les produits de carrelage, d'une epaisseur minimale 
de 16 mm et satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme pour le contreplaque de sapin Douglas a rives droites, type 
exterieur, de qualite Revetement satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme CSA 0121.]] 

.2 Membrane de desolidarisation : [Feuille de polyethylene d'une epaisseur de [O, 1 O mm] [4 mil] satisfaisant ou surpassant les 
exigences de la norme CAN/CGSB-51.34] [Feutre de couverture organique sature d'asphalte CSA A 123.3, Type 1 ]]. 

NOTE AU REDACTEUR : Malgre que Jes membranes soient de conception similaire, el/es sont etablies et evaluees sous differentes 
normes. En effet, la norme ANSI A 118. 12 definit Jes membranes de pontage de fissures tandis que la norme ANSI A 118. 10 definit Jes 
membranes d'impermeabi/isation. Attention de faire le choix judicieux en fonction des exigences d'installation de chaque projet. Les 
mouvements du substrat decrits plus bas ont une performance reguliere de 2 mm et une haute performance de 3 mm . 

. 3 [Membrane [de pontage de fissures] [de desolidarisation adheree] [d'impermeabilisation] : membrane portante, [prefabriquee, 
auto-adhesive] [appliquee sous forme liquide, sous forme de tissus renforce de faible poids] satisfaisant les exigences 
de la norme ANSI [A 118.12] [A 118.10]; d'epaisseur telle que recommandee par le fabricant pour accommoder les 
mouvements de planeite du support en place de [2 mm] [3 mm] dans les installations en couche mince satisfaisant 
ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 108.1, et tel que : 

.1 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] 

NOTE AU REDACTEUR : Les membranes d'isolation acoustique peuvent etre similaires aux membranes de pontage de fissures. 
D'ail/eurs, p/usieurs fabricants proposent des produits repondant a une double fonction, soit offrir des proprietes de pontage des fissures 
et d'attenuation sonore . 

.4 Membrane d'attenuation sonore adheree : membrane portante, [prefabriquee, auto-adhesive] [appliquee sous forme liquide, 
sous forme de tissu renforce de faible poids] satisfaisant les exigences de la norme ANSI A 118.13; d'epaisseur telle 
que recommandee par le fabricant pour accommoder les mouvements de planeite du substrat en place dans les installations 
en couche mince, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme ANSI A 108.1, et tel que : 

.1 Base de conception des materiaux: [Enumerer le fabricant et le fournisseur, le nom du materiau et autres 
caracteristiques distinctes] 

.5 Panneau de ciment: panneau de ciment Portland renforce, treillis d'armature ancre pres des deux faces conformement a la 
norme ASTM C1325 ou ANSI A 118.9, et tel que : 

.1 [Materiaux acceptables : inscrire le nom du fabricant et le nom du produit] 

.6 [Latte metallique: latte d'acier galvanise expansee 1,4 kg/m3, satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme 
ASTM C847.] 

. 7 [Treillis d'armature : treillis soude a mailles [50 x 50 mm], fabrique a partir de fil d'acier galvanise d'epaisseur 1,6 mm] . 

. 8 [Additif au latex : formula pour utilisation dans les mortiers ou les coulis de ciment Portland] 

.9 Eau : potable, propre et exempte de tout produit chimique et autre contaminant nuisible aux melanges de mortier ou d 
ecoulis 

.1 o Mastic pour joints : tel que specifie a la section 07 92 00 . 

. 11 Agent de scellement : satisfaisant ou surpassant les exigences de la norme CAN/ONGC 25.20, Type [1] [2]; tel que 
recommande par le fabricant de carreaux .. 

2.9 MELANGES 

.1 Melanger les mortiers et coulis prefabriques conformement aux normes de reference et directives ecrites des fabricants 
de mortier et de coulis; melanger les materiaux sur place, et tel que : 

.1 Couche erafle (par volume): Melanger 1 partie de ciment Portland, 4 parties de sable et un additif au latex 
lorsque necessaire, selon la fiche explicative specifique de l'ACTTM. 

NOTE AU REDACTEUR : Supprimer le paragraphe suivant lorsqu'aucun materiau melange sur place n'est utilise pour le projet. 

.2 Melanger proportionnement les mortiers et coulis sur place, et tel que : 

.1 

125 

Couche erafle (par volume) : melanger 1 partie de ciment Portland, 4 parties de sable et un additif au latex 
lorsque necessaire, selon le detail specifique de l'ACTTM. 
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.2 Couche de coulis de liaison : melanger du ciment Portland et de l'eau pour obtenir une pate cremeuse. Ajouter un 
additif au latex lorsque necessaire, selon le detail specifique de l'ACTTM . 

. 3 Lit de mortier pour surfaces murales (par volume) : melanger 1 partie de ciment Portland, 4 parties de sable 
et un additif au latex lorsque necessaire, selon le detail specifique de l'ACTTM 0'ajout de chaux hydratee au 
melange de chape peut egalement etre envisage) . 

.4 Couche de nivellement (par volume) : melanger 1 partie de ciment Portland, 4 parties de sable et un additif au 
latex lorsque necessaire, selon le detail specifique de l'ACTTM . 

. 5 Lit de mortier pour surfaces de plancher : melanger 1 partie de ciment Portland, 4 parties de sable et un additif 
au latex lorsque necessaire, selon la fiche explicative specifique de l'ACTTM. Lorsque melange avec l'eau, le lit 
de mortier devrait avoir presenter une consistance et une ouvrabilite permettant un compactage maximal durant 
le placement et le tassage du mortier. La resistance a la compression minimale doit etre de 15 MPa apres 28 
jours. Ajouter du latex a l'eau pour obtenir un melange plus solide . 

. 3 Ajuster la quantile d'eau selon l'humidite contenue dans le sable pour obtenir un melange consistant et une maniabilite 
adequate du materiau. 

Section 3 Execution 

3.1 EXAMEN 

NOTE AU REDACTEUR : II incombera a /'entrepreneur general ou au proprietaire ou a son mandataire de conduire des" tests 
d'humidite "et des tests d'alcalinite adequats et definitifs, effectues par un organisme independant, en temps voulu et conformement 
a la documentation du fabricant du produit pour carrelage. Les resultats doivent etre acceptab/es pour le fabricant des produits 
specifies avant le debut de /'installation de tout produit de systeme d'installation de carrelage 

.1 Essais et inspections: [restez les substrats en baton conformement a la norme ASTM F2170] [et] [restez l'humidite 
contenu du sous-plancher avant !'installation d'un revetement de sol a l'aide d'un equipement electronique de test 
d'humidite], et comme suit: 

.1 Fournir un avis de 72 heures a l'expert-conseil du debut des travaux . 

. 2 lnclure le coOt des essais dans le prix des travaux de cette section . 

. 3 [Ne pas installer le revetement de sol sur des dalles de baton tant que les dalles n'ont pas durci et sont 
suffisamment seches pour adhesif, tel que determine par le fabricant de revetements de sol recommande et test 
d'humidite, et comme suit:] 

.1 Les fabricants de revetements de sol resilients fixent generalement l'humidite relative securitaire 
maximale du baton dalles a 75% HR; confirmer le taux d'humidite relative recommande par le fabricant 
avant de commencer essai. 

.2 Des essais d'humidite doivent etre effectues sur toutes les dalles de baton et sont particulierement 
critiques la ou la temperature est faible. Les adhesifs a base de GOV ou a base d'eau sont specifies . 

. 3 Maintenir une temperature minimale de 13 degres C pour les substrats pendant les essais . 

. 2 Examiner les materiaux commandes pour le chantier avant la livraison au site des travaux; ouvrir les boites et s'assurer 
que les materiaux correspondent aux echantillons choisis et acceptes, qu'ils sont intacts, sans brisures ni defauts 
susceptibles de nuire a l'integrite de !'installation eVou l'apparence finale desires, et tel que : 

.1 Le consultant acceptera seulement les materiaux de meilleure qualite, de grade 1. Tout produit livre sur le chantier 
et qui semble d'apparence et de qualite non constantes, qui est marque ou brise et qui ne ressemble pas au 
materiau precedemment soumis et accepts sera rejete . 

. 2 Remplacer les materiaux inacceptables ou rejetes sans encourir de frais pour le proprietaire; commander 
les materiaux de remplacement via la methode de livraison la plus rapide afin de diminuer toute incidence qu'un 
contretemps occasionnerait au niveau de l'echeancier des travaux . 

. 3 Examiner les substrats, l'aire des travaux et les conditions dans lesquelles les carreaux seront installes afin que tout soit 
conforme aux exigences des tolerances specifiees ainsi qu'a toutes autres conditions affectant la performance des 
carreaux une fois installes et confirmer les details suivants: 

.1 Verifier que les supports sur lesquels seront installes les carreaux sont solides, secs, propres et exempts d'huile, 
de cire et d'agent de cure. Voir egalement ace qu'ils satisfassent les tolerances de planeite telles que specifiees a 
la section 03 35 00, et qu'ils soient prets a recevoir !'application des materiaux de nivellement specifies dans cette 
section . 

. 2 Verifier que les installations de mises a la terre, les systemes d'ancrage, les structures en retrait, les unites 
electriques et mecaniques, ainsi que tous les autres items similaires, installes sous ou dans la surface de carreaux, 
sont dOment completes avant de proceder a la pose des carreaux . 

. 3 Verifier que les joints et les ouvertures dans le support ccii'ncident avec !'emplacement des joints de !'installation 
des carreaux; effectuer les ajustements et les corrections, le cas echeant, en compagnie du consultant. 
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NOTE AU REDACTEUR : Une periode de m0rissement plus longue pour /es supports en baton reduit la possibilite que le taux d'emission 
de vapeur d'eau soft superieur a 1,45 kglm2/24 heures; /'essai de TEVE devrait toujours etre conduit, mais ii est plus indispensable pour 
le baton qui n'a ete mis a place que depuis 28 jours . 

.4 Verifier que les substrats de baton aient beneficie d'une periode de cure minimale de [90 jours] [28 jours], 
conformement aux exigences de l'ACTTM . 

. 5 Verifier que les carreaux de couleurs ont bien ete melanges lors de leur empaquetage afin que tous les 
emballages offrent la meme gamme de couleurs d'une boite a l'autre. Le cas echeant, s'assurer de bien les 
melanger une fois sur le site, avant le debut des travaux . 

. 6 Verifier que l'endos des carreaux est exempt de tout contaminant avant d'effectuer !'installation . 

.4 Aviser Wentrepreneur], par ecrit, de toute condition inacceptable et non satisfaisante; ne pas entamer les travaux avant 
que chacune de ces conditions soit corrigee de maniere conforrne et acceptable. 

3.2 PREPARATION 

.1 Protection : proteger les aires environnantes des dommages pouvant resulter des travaux decrits dans cette section . 

. 2 Surfaces : nettoyer vigoureusement les surfaces existantes sur lesquelles les carreaux seront poses pour retirer toute 
pellicule graisseuse, huileuse, poussiereuse ou agent de cure et tout autre contaminant susceptible d'empecher ou de reduire 
!'adherence, et tel que : 

.1 Nettoyer l'endos de chacun des carreaux afin d'eliminer tout contaminant de la surface tel que les residus de 
coupe, les poussieres de cuisson et autre debris nuisible a !'adherence et consequemment, a l'apparence finale 
de la surface . 

. 3 Membrane [de desolidarisation] [de pontage de fissures] [d'imperrneabilisation]: appliquer une membrane [de 
desolidarisation] [de pontage de fissures] [d'imperrneabilisation]: selon les directives de l'ACTTM et du fabricant. 

.4 Nivellement de la surface : appliquer [un lit de mortier] ou [une chape autolissante] afin d'obtenir une surface plane 
et de niveau pour satisfaire les tolerances de planeite detaillees et conformes aux exigences de performances et aux 
exigences supplementaires suivantes, et tel que : 

.1 Installer des materiaux de nivellement pour corriger les surfaces presentant de legeres irregularites . 

. 2 Utiliser des materiaux autolissants pour les installations de carreaux par methode mince et simplifiee, pour une 
epaisseur de 8 mm ou moins . 

. 3 Installer un lit de mortier nivelant pour une epaisseur de 8 mm et plus . 

.4 [Installer une membrane de desolidarisation sur le dessus [des dalles de baton structural] [des dalles suspendues] 
[;installer un lit de sable de 6 mm d'epaisseur sous la membrane de desolidarisation si celle-ci est appliquee sur une 
surface rugueuse]. 

NOTE AU REDACTEUR: Supprimer le paragraphe suivant /orsqu'il n'y a pas de sous-p/ancher de bois; coordonner /es exigences en 
matiere de rigidite de plancher des materiaux specifies a la section 06 61 OD . 

. 5 Visser les feuilles de la sous-finition solidement au sous-plancher, la face plus lisse sur le dessus. Allouer un espacement 
de 6 mm pour accommoder !'expansion et la contraction des materiaux du sous-plancher. 

3.3 INSTALLATION 

.1 Poser les carreaux conformement aux exigences du Manuel d'installation des carreaux de l'ACTTM et des explications de la 
norme ANSI A 108 definissant les regles de pose de carreaux, relativement aux types de materiaux de liaison et de 
jointoiement, ainsi que les methodes conseillees pour realiser adequatement une installation complete de carreaux . 

. 2 Installer le carrelage jusqu'aux coins et, en dessous ou en arriere des equipements ou autres accessoires pour completement 
recouvrir la surface de maniere uniforrne et sans discontinuite : 

.1 Completer la pose precisement aux coins, aux rebords, selon la configuration des lieux, sans interruption dans 
le motif ou l'alignement des joints . 

. 2 Couper les coins de fa<;on bien carree afin qu'ils soient droits, egaux et sans ecaillement . 

. 3 Ne pas fendre les carreaux . 

. 3 Former les intersections et retours avec exactitude, couper ou percer dans les carreaux sans erafler leur surface : 

127 

.1 

.2 

.3 

Couper, percer et installer les carreaux de maniere a accommoder le travail des autres sous-traitants aux points 
de traverse ou de rencontre des travaux de cette section. 
Rectifier avec precision les coins coupes des carreaux poses a la rencontre des bordures, des autres finitions, des 
items integres pour presenter des joints alignes. 
Installer les carreaux le plus pres possible des prises electriques, de la tuyauterie, des accessoires et autres 
systemes inseres afin que les plaques, colliers ou couverts chevauchent les carreaux et presentent ainsi une 
apparence uniforrne au niveau des joints. 
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.4 Poser les carreaux selon le motif [tel que montre sur les plans d'execution], [et] tel que : 

.1 Aligner les joints lorsque les carreaux des surfaces de plancher adjacentes, de plinthes, de murs et de garnitures 
sont de memes dimensions . 

. 2 Placer les carreaux sur la surface a carreler en les centrant dans chaque direction, dans chaque espace ou sur 
chaque mur . 

. 3 Centrer les motifs des carreaux entre les joints de controle et joints de mouvement; se renseigner aupres du 
consultant pour obtenir des directives supplementaires dans l'eventualite ou les motifs ne seraient pas alignes 
avec les joints de controle ou de mouvement. 

.4 Couper les carreaux avec precision, en evitant les dommages . 

. 5 Adoucir les coins coupes exposes a l'aide d'une pierre abrasive . 

. 6 Les rebords ecailles ou fendus ne sont pas acceptables. 

NOTE AU REDACTEUR : Les carreaux de grande dimension dont la longueur d'un cote est superieure a 380 mm peuvent etre 
deca/es par un tiers de Jeur longueur pour Jes poses par joint deca/e . 

. 7 La largeur minimale acceptable d'un carreau est [la moitie] [le tiers] de sa largeur a moins qu'il en soit 
specifiquement indique autrement sur les plans . 

. 8 Ajuster la disposition des carreaux afin de minimiser les coupes . 

. 9 Uniformiser la largeur des joints . 

. 1 O [Installer les carreaux montes en feuille de fai;:on a ce que la largeur des joints soit la meme que la largeur des 
joints deja inclus dans les feuilles pour assurer une uniformite. Ce faisant, ii deviant alors impossible de deceler 
les joints entre les feuilles, une fois le travail complete.] 

.11 [Installer les carreaux de maniere a former une denivellation vers les drains de plancher pour les poses avec lit de 
mortier epais.] 

.12 [Placer les lambris de carreaux le plus pres des prochains carreaux entiers au-dela des dimensions indiquees.] 

.5 Materiau de liaison : poser les carreaux alors que la couche de liaison est encore humide et collante, et tel que : 

.1 En exeri;:ant une pression, appliquer une couche de ciment-colle en se servant du cote plat de la truelle pour faire 
penetrer le materiau dans le support. Appliquer davantage de ciment-colle et, avec le cote dentele de la truelle, 
strier dans une seule direction parallelement au cote le plus court des carreaux . 

. 2 Appliquer une couche de liaison avec une quantile suffisante de materiau liant, uniforrnement disperses et 
presses sur l'endos du carreau pour un contact minimal de 80 % dans le cas des carreaux plus petits que 
300 mm x 300 mm et les endroits coni;:us pour satisfaire les exigences de performances residentielles ou pour 
les installations destinees a un usage lager. Prevoir un double-encollage dans le cas des carreaux de plus grandes 
dimensions ou pour satisfaire les exigences de performances des installations destinees a un usage moyen ou 
plus important. 

.3 Placer les carreaux fermement dans la couche de liaison humide. Poussez-les dans un mouvement de va-et-vient 
perpendiculairement aux lignes de truelle, afin d'aplanir les stries du mortier et d'obtenir une couverture maximale . 

.4 Verifier que les coins et les bords des carreaux soient completement supportes par le materiau liant en soulevant 
periodiquement des carreaux fraTchement installes . 

. 5 Installer les carreaux de maniere a eviler un balevrement superieur a 1 mm pour les joints de coulis de 3 mm . 

. 6 S'assurer de laisser libres les deux tiers de la profondeur des joints en prevision du materiau de jointoiement. 

. 7 Nettoyer l'exces d'agent liant de la surface des carreaux avant la prise finale . 

. 8 Verifier la stabilite des carreaux, une fois le materiau liant bien seche et proceder au remplacement des carreaux 
qui sonnent creux si necessaire avant de proceder a la pose du coulis . 

. 6 Enduire l'endos: conformement aux exigences de l'ACTTM et tel que detaille dans la serie des normes ANSI A108 
definissant la pose de carreaux, enduire l'endos des carreaux de mortier pour assurer une couverture au minimum de 
95 % dans le cas des installations suivantes : 

.1 Carreaux de verre 

.2 Carreaux pour installations exterieures 

.3 [Carreaux installes dans les endroits soumis a des conditions mouilless : 
.1 Douches 
.2 Saunas 
.3 Baig noires 
.4 Salles de lavage 
.5 Piscines] 

.4 Carreaux installes avec des mortiers et coulis resistants aux agents chimiques . 

. 5 Carreaux de 300 mm x 300 mm ou plus . 

. 6 Carreaux dont l'endos est sureleve ou texture . 

. 7 Carreaux sur des installations coni;:ues pour des installations a usage lourd ou extra lourd . 

. 8 Tousles carreaux de porcelaine dont plus de 20 % de l'endos est couvert de poussieres et de residus de cuisson 
doivent etre enduit a l'aide d'un mortier adhesif satisfaisant la categorie des installations vouees a des sollicitations 
ultra lourdes conformement a la norme ASTM C627 et de fai;:on a assurer une couverture d'au minimum de 95 % . 

. 7 Installer des bordures et des joints de controles prefabriques aux emplacements indiques ou a la rencontre des bords 
exposes du systeme de plancher carrels et des differents materiaux de plancher et supports exposes. 
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.8 Proteger les coins exposes du plancher carrels a l'aide de bordures de transition de grandeur appropriee, installer des 
bordures de reduction graduees pour ajuster les transitions inegales variant entre 6 mm et 13 mm. 

NOTE AU REDACTEUR : Verifier que /'emplacement des joints d'expansion, joints de controle, joints froids ou joints sismiques soft bien 
indique sur /es plans et devis d'execution. Utiliser /es donnees suivantes pour determiner /'emplacement des joints de contr6/e ou des 
joints d'expansion sur /es plans et devis. Dans l'eventualfte qu'un tel tableau ne soft pas detail/a sur /es plans et devis, voir a integrer 
celui-ci aux specifications. 

Environment Minimum Maximum Largeur des joints de coulis 
lnterieur / ombrage 4800 mm 6100 mm 6mmminimum 
lnterieur / ensoleille 2400 mm 3 700mm 6mmminimum 
Exterieur / normal 2400 mm 3 700 mm 10 mm minimum 
Exterieur I excessif 2400mm 3000 mm 13 mm minimum 

.9 Joints de controle et joints de mouvement : installer des joints de controle et des joints d'expansion dans la surface 
carrelee conformement aux instructions du detail 301 MJ-2019-2021 de l'ACTTM. S'assurer que les joints de controle et 
les joints d'expansion soient libres de tout materiau de prise, et tel que : 

. 1 Tailler les carreaux pour etablir la ligne de joints, les joints taillades apres !'installation des carreaux ne seront pas 
acceptables pour le consultant. 

.2 Localiser les joints a la surface des carreaux directement au-dessus des joints dans les substrats de baton 

.3 Prevoir des joints de controle au sol sur les joints de dilatation structurels . 

.4 Installer des profils prefabriques conformement aux instructions ecrites du fabricant, serti de surface superieure du 
profil du joint legerement au-dessous de la surface superieure de la tuile . 

. 5 Preparer et appliquer les joints d'etancheite conformement aux exigences de la section 07 92 00 . 

. 6 Garder les joints de controle et de mouvement exempt de materiaux de pose . 

. 7 Former un joint ouvert pour un mastic dans le carrelage ou un changement de materiau de support se produit, 
a la rencontre des surfaces horizontales et verticales, autour des tuyaux et equipements, et ou le carrelage bute 
contre d'autres materiaux ou equipements 

NOTE DU REDACTEUR : le coulis epoxydique doft etre applique dans un environnement fibre de toute poussiere et protege pendant 
une periode de 7 jours . 

. 10 Jointoiement : Appliquer le coulis conformement aux directives ecrites du fabricant, selon les exigences de l'ACTTM, et 
tel que: 

. 1 Allouer une periode de m0rissement suffisante avant de proceder au jointoiement. 

.2 Appliquer un agent de scellement au prealable sur les carreaux necessitant une protection contre les taches possibles 
dues au coulis . 

. 3 Forcer le coulis dans les joints avec un truelle en caoutchouc. Assurez-vous que tous les joints sont bien compactes 
et exempts de vides et d'espaces vides . 

.4 Retirer tout exces de coulis conformement aux directives ecrites du fabricant et polir les carreaux avec un 
linge propre. 

3.4 CONTR6LE DE QUALITE AU CHANTIER 

. 1 Inspection : Le proprietaire des lieux est responsable des coots de !'inspection des travaux completes [a partir de !'allocation 
specials selon la section [01 21 00 - Allocations]; ii est attendu de la cooperation du sous-traitant pour proceder a 
la correction de tout manque, defaut ou autre defaillance identifiee. L'.inspection couvrira au minimum l'examen et la revision 
des points suivants : 

. 1 Demander aux representants des fabricants de mortier et de coulis d'approuver les materiaux livres et de confirmer, 
par ecrit, que les materiaux et melanges specifies pour le projet particulier soient, de fait, conformes aux 
exigences respectives de chaque fabricant. 

.2 Confirmer que la surface carrelee soit plane et au meme niveau que les carrelages adjacents . 

. 3 Identifier tout carreau brise, craque, creux ou endommage . 

.4 Confirmer que les accessoires sont correctement installes . 

. 5 Confirmer que le coulis et autres agents de scellement pour joints ont ete appliques en toute conformite . 

. 6 Confirmer que !'installation, complete et terminee, est conforme aux exigences de l'ACTTM. 

3.5 NETTOYAGE ET PROTECTION 

. 1 Nettoyage : Nettoyer la surface des carreaux afin de retirer toute matiere etrangere en utilisant les produits et methodes 
de nettoyage recommandes par le fabricant, a la suite de !'installation des carreaux et de !'application du coulis, 
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et tel que: 

. 1 

.2 
Retirer tout residu de coulis [de ciment Portland avec latex] [et] [epoxydique] des carreaux le plus tot possible . 
Les carreaux non emailles peuvent etre nettoyes avec des solutions acides seulement lorsqu'il est permis de le 
faire et indique par ecrit dans les directives des fabricants de carreaux et de coulis. II est important d'attendre une 
periode d'au mains 1 0 jours suivant la pose avant de proceder et de proteger toute surface de metal et de fonte 
ainsi que tout accessoire de plomberie fait de vitre contre des reactions possibles d'un nettoyage a l'acide. 
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.3 Rineer la surface a l'eau avant et apres le nettoyage . 

.4 [Retirer la couche de protection temporaire selon la methods recommandee par le fabricant de revetement pourvu 
que la methods preconisee soit egalement acceptee par le fabricant de brique et de coulis; retirer la couche 
completement pour prevenir toute obstruction du systems de drainage.] 

.2 Protection : Une fois la pose completes, laisser le site des travaux propre, libre de tout carreau craque, ecaille, brise, non lie 
ou tout autre manque, et tel que : 

NOTE DU REDACTEUR: Les periodes de temps precisees ci-dessous s'appliquent a des installations conr;;ues avec des mortiers et 
des coulis a prise rapide ou normale; ajuster Jes periodes selon Jes mater/aux utilises . 

. 1 Proteger les surfaces finies de toute circulation jusqu'a ce que tous les materiaux de prise soient suffisamment 
secs, conformement aux exigences de l'ACTTM . 

. 2 Une fois les joints combles de coulis, proteger les surfaces de plancher de toute circulation conformement aux 
directives ecrites du fabricant. 

.3 lnterdire toute circulation, pietonniere ou roulante, pour une periods minimals de [24] [72] heures une fois 
!'application du coulis completes . 

.4 Utiliser des panneaux de bois dans l'eventualite ou ii serait necessaire d'accommoder une circulation pietonniere 
legere apres une periods de seulement [4] [24] heures une fois !'application du coulis completes . 

. 5 [Ne pas immerger dans l'eau] [et] [proteger du gel] pendant une periods minimals de [7] [21] jours une fois les 
travaux de carrelage complete . 

. 6 Proteger l'aire des travaux jusqu'a le rendement substantiel soit atteint. 

. 7 Proteger les carreaux installes sur les murs et les plinthes des impacts, des vibrations, des grands coups de 
marteau sur les murs adjacents et les murs opposes pour une periods minimals de [7] [14] jours une fois les travaux 
de carrelage completes. 

3.6 CALENDRIER DES TRAVAUX 

NOTE DU REDACTEUR : Specifier le detail ACTTM, approprie pour le projet en cours. Si plus d'une methode d'installation s'app/ique, 
enumerer Jes conditions specifiques a chacune. 

. 1 

. 2 

. 3 

Carrelage pose au mur : detail de l'ACTTM [ 
Carrelage pose au plancher : detail de l'ACTTM [ 
Carrelage pose au plafond : detail de l'ACTTM [ 

FIN DE LA SECTION 

] . 
] . 
] . 
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